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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 24 SEPTEMBRE 2019 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR,M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance  

Ça fait plaisir de voir certaines personnes dans le public, Monsieur GAUTIER, on vous salue et ça fait vraiment plaisir 

de vous voir parmi nous aujourd'hui ainsi que pour tout le Conseil communal que vous êtes là et que vous veillez encore 

sur l'Administration.   

 
Monsieur l'Echevin LECLERCQ et Madame la Conseillère BECQ sont absents et excusés. 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR nous rejoindra en cours de séance car il participe à une autre réunion de l'AIS.  
 
 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 

SEPTEMBRE 2019 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des remarques ? 

Non.  

 

A l'unanimité,  

  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 03 septembre 2019. 

 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR entre en séance. 

 

 

2. DIRECTION GENERALE - PROGRAMME STRATEGIQUE TRANSVERSAL - PRISE D'ACTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 24 septembre du Plan 

Stratégique Transversal (PST) portant sur la législature 2018-2024. 

 

Pour rappel, toutes les communes wallonnes sont désormais obligées de mettre en œuvre un PST, qui vise à coordonner 

les politiques communales de manière objective et transparente. Alors que la Déclaration de Politique Communale 

(DPC) fixe les grandes orientations du Collège communal, le PST en est la traduction administrative. Il s’agit en 

quelque sorte d’un tableau de bord, là où la DPC est la destination à atteindre. 
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C’est donc sans surprise qu’on retrouve les grands objectifs stratégiques fixés par le Collège dans sa Déclaration de 

Politique Communale : 

 favoriser la création d’emplois et d’activités économiques durables ; 

 être une entité éco-sociale qui garantit un cadre de vie de qualité sur tout son territoire ; 

 garantir l’épanouissement des enfants et des jeunes, à l’école et en dehors de l’école ; 

 offrir une mobilité douce, aisée et sécurisée ; 

 être une entité qui vit et qui bouge ; 

 garantir l’égalité des chances et soutenir les personnes en difficulté ; 

 valoriser ses atouts sur le plan du tourisme, du patrimoine et du folklore ; 

 garantir la sécurité de ses citoyens sur l’ensemble du territoire ; 

 et, enfin, être une administration communale moderne proposant des services de qualité accessibles à tous et 

dans laquelle la transparence, la démocratie locale et la participation citoyenne se retrouvent au cœur de 

chaque projet. 

 

Après avoir été commune pilote pour l’élaboration des premiers PST en Wallonie sous la précédente législature, la Ville 

de Soignies passe désormais à la vitesse supérieure. Le nouveau PST sera en effet géré à travers un logiciel qui 

permettra à l’ensemble de l’administration d’évaluer en permanence le suivi des différentes actions prévues. 

 

En résumé, le PST comprend : 

- 2 volets (un externe et un interne) ; 

- 13 objectifs stratégiques (10 externes et 3 internes) ; 

- 44 objectifs opérationnels (33 externes et 11 internes) ; 

- 268 actions (199 externes et 69 internes). 

 

Le PST fera l’objet d’une évaluation à mi-législature et au terme de la législature. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je remercie Monsieur le Directeur général, Madame la Directrice financière, Madame Marie HENRIET, Madame 

Caroline LORE  ainsi que les personnes qui s'occupaient du secrétariat.  Je tiens à remercier pour tout ce travail 

réalisé où tous les services ont été contactés, tout le monde a eu l'occasion de discuter, donner son avis sur la 

Déclaration de Politique Communale et sur comment travailler pour atteindre les objectifs avec des actions à court, 

moyen et long termes.  On a voulu travailler en totale transparence c’est-à-dire qu'on a fait une Commission 

préparatoire au Conseil communal où tous les Conseillers communaux ont été conviés et où tout ce travail a été 

présenté par le Directeur général que je remercie encore une fois pour son implication et tout le travail réalisé pour 

l'élaboration de ce PST.  A cette commission, je pense qu'on a pu répondre à l'ensemble de vos questions et on a 

échangé longuement, on vous a présentés également l'outil informatique qui va nous permettre de pouvoir gérer dans 

un esprit de transversalité ces dossiers-là parce que c'est compliqué de manager un tableau de bord et de voir si toutes 

les actions avancent, où on en est car c'est vraiment quelque chose de compliquer.  On était, sous la précédente 

mandature, Ville Pilote pour le PST et où donc sur base de ce que la Ville de Soignies a réalisé comme expériences 

pilotes au PST et bien la Région wallonne s'est servie de notre expérience pour mettre sur pied, notamment, des outils 

dont le logiciel que la Ville de Soignies a décidé d'acquérir.  

Je demande à Monsieur le Directeur général s'il a quelque chose à compléter. 

 

Monsieur Olivier MAILLET : 

A mon tour de remercier chacune des personnes qui, effectivement, ont collaboré à ce beau PST qui vous est proposé 

aujourd'hui. Vous rappelez que c'est fixé à un cadre, que c'est induire une nouvelle culture de gestion des données 

communales et je pense que c'est important.  Ça permet de fédérer de nombreux plans qui jalonnent notre quotidien 

donc vous ne les retrouverez pas in extenso dans le document qui vous est proposé mais on continue à travailler dessus, 

bien entendu, avec tous les services et toutes les directions.  Ça va nous servir à planifier nos ressources et à prioriser 

notre action et c'est évidemment une démarche qui implique l'ensemble des autorités, l'ensemble des agents communaux 

qui les fédèrent autour d'un voire de plusieurs projets et ça nous permet aussi d'instaurer une meilleure communication 

avec la société civile.  J'ai envie de dire "maintenant, tout est à jouer dans nos équipes et donc on vous donne rendez-

vous pour les prochaines évaluations", merci à tous ! 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des questions ? 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Pas des questions car j'ai eu l'occasion de les poser en séance de commission la semaine passée mais je tiens à 

remercier l'ensemble des services de la Ville de Soignies et le Directeur général d'avoir relationné ce travail-là. 

Maintenant, si on sait qu'aujourd'hui c'est un travail qui est itinérant puisqu'il n'est pas vraiment finalisé, il  doit encore 

progresser et on a eu l'occasion d'en débattre, certaines fiches sont encore au stade très embryonnaires en la matière.  
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La seule chose qu'on souhaiterait c'est qu'à un moment donné, s' il y avait des changements importants, qu'on en soit 

avertis puisque c'est surtout une feuille de route pour les services communaux, il y a beaucoup dans les différentes 

mesures là, on espère qu'on pourra tout réaliser mais on sait bien que ce ne sera jamais le cas, il y a des éléments qui 

feront l'objet d'évaluations au fur et à mesure d'avancée du travail des services communaux, des décisions au quotidien 

et également celles du Collège et du Conseil communal et c'est peut-être sur ce point-là que j'aurais une demande 

particulière, c'est qu'on puisse référencer chaque décision du Conseil communal en fonction dans quelles mesures du 

PST il s'est inscrit.  Je trouve que dans l'intitulé des points, on devrait donner le numéro de la mesure parce que, sinon, 

finalement pour nous, les Conseillers communaux, c'est quelque chose qui va un peu perdre le fil et je pense que c'est 

d'abord  un outil de gestion moderne des services communaux et je pense que c'est aussi un outil d'aide à la cohérence 

des décisions tant dans le chef du Collège que du Conseil communal.  Si on a une seule demande à faire par rapport à 

ça, c'est qu'à partir du prochain Conseil communal, lorsque le point qui est mis à l'ordre du jour concerne l'un des 

éléments du PST, voilà on dit "ça c'est dans tel objectif stratégique, dans telle mesure opérationnelle". 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je peux déjà vous répondre directement, c'est oui, on a besoin de concertation, c'était une proposition du Directeur 

général que chaque point qui passe en Collège et donc chaque point qui passe en Conseil soit référencé et qu'il y ait 

directement un lien avec le PST et comme cela, on sait directement dire si c'est un lien avec le PST ou si ce sont des 

projets en plus, comme ça, vous avez une vision claire, vous, nous et l'Administration, je pense que c'est vraiment 

indispensable. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On est d'accord.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Madame VINCKE 

 

Madame la Conseillère VINCKE : 

Je remercie de me donner la parole au sujet du Plan Stratégique applicable les 5 prochaines années. 

J’invite les citoyens à prendre connaissance des 13 objectifs stratégiques charpentant les 268 actions qu’il contient.   

En tant que cheffe de groupe Ecolo, je souhaite remercier toutes les collaboratrices et collaborateurs de 

l’Administration de la Ville pour leur travail durant ces derniers mois sur ce projet. Nous soulignons tout notre intérêt 

pour l’intégration des indicateurs d’évaluation, la notion de processus évolutif  et la mise en place du nouvel outil 

informatique, signe d’une administration qui va de l’avant. Ces critères qui permettront certainement d’atteindre avec 

une pertinence accrue les finalités visées. Je me permettrais de conclure juste par appel vers toutes et tous à contribuer 

le plus largement possible à co-construire « Soignies  Ville de demain » . 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous rejoins totalement et tout le monde comprend l'intérêt, le sens, etc…au plus on peut reconstruire, au plus ça 

aura du sens pour les citoyens sonégiens et au plus on pourra avancer plus vite aussi.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur FERAIN 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN : 

Simplement un remerciement au personnel communal pour les avoir côtoyés au jour le jour pendant pas mal d'années, 

je sais qu'ils sont capables, c'est du personnel de qualité et je ne suis pas étonné du travail mais c'est un plan 

remarquable. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On fera passer les messages. 

Un grand merci. 

Peut-être quand même une précision, au niveau du CPAS, il y a aussi un PST qui a été réalisé, présenté hier au Conseil 

du CPAS, en comité de Négociation Ville/CPAS et où là aussi tout est passé avec beaucoup d'intérêt. 

Il y a toute une série de points communs entre les deux, d'ailleurs suite à notre commission préparatoire au Conseil 

communal, notre Directeur général a préparé un volet supplémentaire qui est le volet synergies Ville/CPAS où donc ce 

ne sont pas des actions supplémentaires mais c'est une collation des mesures sur lesquelles on va travailler tant à la 

Ville qu'au CPAS.   

 

 

Vu le décret du 19 juillet 2018 intégrant le Programme Stratégique Transversal (PST) dans le Code de la Démocratie 

local et de la Décentralisation et dans la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d'action sociale ; 
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Vu l'article L1123-27 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 12 septembre 2019 approuvant le programme dans son intégralité à savoir : 

2 volets externe et interne, 13 objectifs stratégiques, 44 objectifs opérationnels et 268 actions ;  

  

Considérant qu'afin de garantir la plus grande cohérence possible entre le programme communal et celui du CPAS,  les 

deux outils de gouvernance ont fait l'objet d'une concertation préalable en date du 23 septembre 2019 ;  

  

Sur proposition du Collège communal ; 

  

Entendu Madame La Bourgmestre et Monsieur le Directeur général ; 

  

  

Prend acte du Programme Stratégique Transversal (PST) portant sur la législature 2018-2024 et charge le Collège 

communal de son suivi. 

  

La présente délibération et le Programme Stratégique Transversal (PST) seront transmis au Gouvernement wallon. 

 

 

3. REGLEMENT GENERAL DE POLICE - DESIGNATION D'UN FONCTIONNAIRE SANCTIONNATEUR 

ADJOINT - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre la désignation d’un 

fonctionnaire sanctionnateur provincial adjoint. Cette désignation fera l’objet d’un avenant à la convention qui 

lie la Ville de Soignies à la Province du Hainaut pour la mise à disposition d’un fonctionnaire sanctionnateur 

provincial. 

 

La Ville de Soignies a décidé depuis 2005 de déléguer l’exercice de la mission de fonctionnaire sanctionnateur à la 

Province, dans un souci d’efficacité et d’économies d’échelle.  

 

Vu l’élargissement progressif des infractions couvertes par les sanctions administratives communales, le nombre de 

dossiers n’a cessé d’augmenter ces dernières années, avec une charge de travail croissante pour le fonctionnaire 

sanctionnateur. 

 

C’est pourquoi la Province du Hainaut a dès lors proposé à toutes les villes faisant appel à ses services d’accepter la 

désignation d’un fonctionnaire sanctionnateur adjoint.  

 

 

Vu le décret du 05 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les 

mesures de réparation en matière d’environnement ; 

  

Vu la loi du 24 juin 2013 sur les sanctions administratives communales (en ce compris les infractions en matière de 

stationnement et arrêt) ; 

  

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

  

Vu le courrier daté du 30 août 2019 de Monsieur Philippe de SURAY, Fonctionnaire sanctionnateur provincial nous 

informant que le Collège provincial a désigné Monsieur Frank NICAISE en tant que fonctionnaire sanctionnateur 

provincial adjoint ; 

  

Vu la convention de partenariat conclue entre la Ville de Soignies et la Province de Hainaut ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article premier : d’ajouter à la convention relative à la mise à disposition de la commune d’un fonctionnaire provincial 

en qualité de fonctionnaire sanctionnateur un avenant relatif à la désignation de Monsieur Frank NICAISE en qualité de 

fonctionnaire adjoint. 

  

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Article 2 : d’adresser copie de la présente délibération à : 

 La Province de Hainaut (bureau provincial des amendes administratives communales) ; 

 Monsieur le Chef de corps de la zone de police de la Haute Senne ; 

 La Députation permanente de la Province de Hainaut, ainsi qu’aux greffes des Tribunaux de 1ère Instance et 

de Justice de Paix du ressort et à Monsieur le Procureur du Roi. 

  

4. HYGEA - INTERCOMMUNALE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE - RECOMPOSITION DU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 24 septembre la désignation de 

Jean-Michel Maes comme représentant de la Ville de Soignies au sein du Conseil d’administration d’Hygea. 

 

Pour rappel, Mr Maes avait déjà été désigné comme membre de l’assemblée générale d’Hygea. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

On est tout à fait favorable avec ce point.  Par contre, nous souhaitons un bon parcours à notre cher collègue, 

Monsieur MAES, au Conseil d'Administration de l'HYGEA pour revendiquer une amélioration environnementale assez 

attendue sur Soignies.  Je vise le tri des déchets organiques qui est fait par 162 communes déjà en Wallonie, nous 

sommes un peu à la traîne,  sur l'aménagement des bulles à verre où il y a des dalles à béton, des subsides à aller 

chercher chez FOSTPLUS, on ne voit rien venir et sur aussi l'implémentation de l'extension de la collecte des P+MC 

Plus dans le sac PMC, ce sont toutes des améliorations environnementales qui sont très largement attendues depuis un 

certain temps.  Nous souhaitons que Monsieur MAES puisse perpétuer ces projets-là avec sa vigueur et sa rigueur 

environnementales que lui nous connaissons. 

 

Monsieur le Conseiller MAES : 

On y veille collectivement. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je ne doute vraiment pas que Monsieur MAES va pouvoir se faire entendre au sein du Conseil d'Administration et j'en 

profite pour relayer à chaque groupe politique de passer par leur représentant au sein de leur Conseil d'Administration, 

c'est vraiment important que chaque administrateur veille à ça parce que c'est une intercommunale dont les projets vont 

être bénéfiques pour l'ensemble des Villes qui en font partie.  Ça doit être vraiment un travail, comme disait Monsieur 

MAES, collectif. 

 

 

 

Vu sa délibération du 26 mars 2019 désignant  

  

 Madame Fabienne WINCKEL ; 

 Monsieur Jean-Michel MAES ; 

 Monsieur Ilias LAMDOUAR ;  

 Monsieur Louis-Philippe BORREMANS ;  

 Monsieur Jacques BRILLET ; 

  

en qualité de délégués aux assemblées générale d'HYGEA; 

  

Considérant que, au cours de sa séance du 20 juin 2019, l'assemblée générale d'HYGEA a recomposé, conformément au 

décret du 19 juillet 2006 et aux statuts de l'intercommunale, le Conseil d'administration; 

  

Vu le courrier du 5 septembre 2019 de Monsieur Jacques DE MOORTEL, Directeur général d'HYGEA, nous informant 

qu'il convient que le Conseil communal approuve la nomination de Monsieur Jean-Michel MAES, Conseiller 

communal, en qualité d'administrateur; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 
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Article premier : d'approuver la nomination de Monsieur le Conseiller Jean-Michel MAES en qualité d'administrateur 

d'HYGEA. 

  

Article dernier : d'adresser copie de la présente à HYGEA. 

 

 

5. AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES COMMUNALES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 24 septembre un amendement au 

protocole des sanctions administratives : à l’avenir, les communes pourront infliger une sanction administrative 

communales aux personnes arrêtées pour vol simple pour la première fois (les primo-délinquants). Cette sanction 

pourra consister en une amende de 80€ à 350€ ou en des prestations citoyennes. 

 

Le Parquet restera compétent pour les vols simples commis par des multirécidivistes ou pour les vols commis dans le 

cadre d’une association de malfaiteurs ou d’une organisation criminelle. Il pourra également toujours se saisir de sa 

propre initiative de vols simples commis par des primo-délinquants s’il l’estime opportun. Le fonctionnaire 

sanctionnateur pourra, lui aussi, transmettre un dossier au Parquet s’il estime que les faits doivent être sanctionnés 

pénalement. 

 

C’est néanmoins toujours la police qui restera compétente pour constater le délit. Les agents constatateurs ne pourront 

intervenir à ce niveau. 

 

La Bourgmestre de Soignies regrette de devoir aboutir à ce type de décision, qui revient de facto à transférer des 

compétences fédérales aux communes. Malheureusement, le sous-financement des tribunaux aboutit trop souvent à 

l’absence de poursuites pour ce type de délits, alors que ceux-ci renforcent le sentiment d’insécurité. L’option des 

sanctions administratives communales est donc perçue comme « la moins mauvaise solution », puisque ce type de délits 

sera suivi d’une décision voire d’une sanction dans des délais beaucoup plus rapides.  

 

 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative relatives aux sanctions administratives communales, notamment l'article 23, §1er, 

pour ce qui concerne les infractions mixtes ;  

  

Vu les articles 119bis, 123 et 135 §2 de la Nouvelle Loi communale ; 

  

Vu le règlement général de Police ;  

  

Vu le protocole d'accord établi par le Procureur du Roi de l'arrondissement judiciaire du Hainaut, approuvé et signé en 

date du 29 février 2016 par l'ensembles des villes et communes associées ; 

  

Vu le courrier daté du 1er juillet 2019 par lequel  Monsieur le Procureur du Roi signale qu'afin de répondre à la 

demande de certaines autorités communales, il a proposé, lors de la dernière CRA aux différents Chefs de corps des 

Zones de police, un amendement de protocole visant à permettre des SAC (Sanctions Administratives Communales) à 

l'égard des vols simples commis par des "primo-délinquants" ; 

  

Considérant que les Chefs de corps ont marqué leur accord sur ce projet ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

  

Entendu Madame la Bourgmestre ; 

A l'unanimité, 

  

Article premier : Le protocole d'accord du 29 février 2016 est modifié de la manière suivante : 

 en son article 2 §1 1° relatif au traitement des infractions mixtes, il est ajouté la mention suivante précisant 

les engagements de Monsieur le Procureur du Roi : "Articles 461 et 463 du code pénal (vol simple et vol 

d'usage) lorsqu'il s'agit d'un primo-délinquant et que les faits n'ont pas été commis dans le cadre d'une 

association de malfaiteurs ou d'une organisation criminelle". 

 en son article 2 §1 2° c il est ajouté la mention suivante après articles 461 et 463 du code pénal : " lorsqu'il 

s'agit d'un délinquant multirécidiviste ou que les faits ont été commis dans le cadre d'une association de 

malfaiteurs ou d'une organisation criminelle".  
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Article dernier : La présente décision est transmise pour information à Messieurs les Bourgmestres de BRAINE-LE-

COMTE, ECAUSSINNES et LE ROEULX , ainsi qu'à l'ensemble des directions et services communaux concernés et à 

Messieurs le Procureur du Roi et B. BASTIEN, chef de la Zone de Police de la Haute-Senne pour suite. 

 

 

6. AMENDES ADMINISTRATIVES - CONVENTIONS DE PARTENARIAT - MODIFICATIONS - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre trois amendements 

modifiant les tarifs appliqués par la Province pour la gestion et le suivi des sanctions administratives 

communales.  

 

Pour rappel, lorsqu’une ville décide de confier le suivi des sanctions administratives communales à la Province, celle-ci 

lui demande une participation financière permettant de prendre en charge une partie des frais liés à cette mission. 

 

Jusqu’ici, les tarifs appliqués par la Province variaient en fonction du montant de l’amende effectivement perçue par le 

fonctionnaire sanctionnateur provincial.  

 

A l’avenir, la Province appliquera des tarifs forfaitaires simples :  

 10€ par dossier pour le stationnement (ce forfait reste inchangé) ; 

 20€ par dossier pour les incivilités ou les infractions de roulage ; 

 50€ par dossier pour les infractions environnementales, qui impliquent une procédure souvent plus lourde. 

 

Par exemples :  

 pour une infraction de roulage ayant entraîné une amende de 100€ :  

o La Ville de Soignies payait auparavant : un forfait de 12,50€ + 30€ (30% de l’amende de 100€) = 

42,50€.  

o A l’avenir, elle paiera un forfait de 20€.  

 Pour une infraction environnementale ayant entraîné une amende de 150€ : 

o La Ville de Soignies payait auparavant : un forfait de 12,50€ + 45€ (30% de l’amende de 150€) = 

57,50€. 

o A l’avenir, elle paiera un forfait de 50€. 

 

Avec ce système, le calcul du coût par dossier est par ailleurs nettement simplifié, ce qui impliquera un gain de temps 

pour le service communal des finances. 

 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement, les articles L1122-32 et L1122-

33 ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2004 relative aux sanctions administratives, entrée en vigueur le 1er avril 2005 ; 

  

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ("loi SAC") et l'application de son article 

3, 3° concernant les infractions à l'arrêt et au stationnement ; 

  

Vu le décret du 05 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite, la répression des infractions et les 

mesures de réparation en matière d'environnement ;  

  

Vu le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

  

Considérant que les modalités de partenariat sont difficiles et lourdes à gérer (rôles trimestriels par matière, contrôle et 

suivi de recouvrement des amendes par nos services afin d'établir les sommes à rétribuer à la province) ; 

  

Considérant que dans le cadre de la supracommunalité et des services rendus par la Province de Hainaut, il convient de 

revoir les modalités du partenariat afin d'en faciliter leur mise en oeuvre ;  

  

Considérant la solution retenue étant d'établir un coût forfaitaire unique et libératoire par dossier traité par matière avec 

comme avantage de faciliter le calcul du coût du partenariat qui ne serait plus conditionné que par le listing des dossiers 

traités et ce quoiqu'en soit leur issue ;  
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Considérant que les modifications de tarifs proposés sont les suivantes : 

 Dossier SAC : forfait unique de 20,00 € par dossier. 

 Dossier (arrêt et stationnement) : forfait unique de 10,00 € (inchangé). 

 Dossier ENV (décret environnemental) : forfait unique de 50,00 € par dossier. 

 Dossier VC (voirie communale) : forfait unique de 20,00 € par dossier. 

  

Considérant que l'application de ces tarifs permet de diminuer de manière significative le temps horaire consacré par 

notre agent communal pour l'encodage et le calcul des rétributions et qu'il s'agit d'une véritable solution "win-win" qui 

s'inscrit dans le cadre de la revalorisation d'un partenariat utile en supracommunalité ; 

  

Considérant qu'il s'avère dès lors nécessaire d'actualiser les conventions sur base de ces informations. 

A l'unanimité des membres présents, 

  

DÉCIDE 

  

Article premier : d'apporter un amendement à la convention relative à la "loi SAC" en modifiant l'article 5 de la 

convention initiale (forfait de 20,00 € / procès-verbal traité). 

  

Article 2 : d'apporter un amendement à la convention relative au Décret Environnement (forfait de 50,00 € / procès-

verbal traité). 

  

Article dernier : d'apporter un amendement à la convention relative au Décret Voirie Communale (forfait de 20,00 € 

/ procès-verbal traité). 

 

 

7. SITUATIONS DE CAISSE 1ER ET 2EME TRIMESTRES 2019 - COMMUNICATION 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article unique : De prendre connaissance des situations de caisse du 1er et 2ème trimestre 2019. 

 

 

8. DÉCLARATION DE POLITIQUE DU LOGEMENT - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à adopter ce mardi 24 septembre la déclaration de 

politique du logement pour la mandature 2019-2024. 

 

A travers cette déclaration,  le Conseil communal confirme son intention de s’opposer à une extension non-contrôlée de 

la Ville. Il entend au contraire poursuivre un développement harmonieux, avec l’objectif de préserver la spécificité de 

Soignies : une ville à taille humaine. 

 

Ainsi, une série de mesures concrètes sont prévues pour permettre aux générations actuelles et futures d’accéder à un 

logement de qualité. Il s’agira notamment de renforcer l’offre de logements à loyers modérés, à lutter contre la 

problématique des habitations inoccupées ou encore à encourager la rénovation et l’isolation des logements. Une charte 

d’urbanisme sera par ailleurs élaborée pour mieux orienter les projets immobiliers avant même le dépôt d’une demande 

de permis. 

 

 

 

Vu l'article 187, paragraphe 1er du Code wallon du logement et de l'habitat durable qui précise que les communes 

élaborent une déclaration de politique du logement déterminant les objectifs et les principes des actions à mener en vue 

de mettre en oeuvre le droit à un logement décent; 

  

Considérant que cette déclaration de politique du logement doit être adoptée dans les 9 mois qui suivent le 

renouvellement du conseil communal;  

  

Considérant que cette déclaration comprendra l'ensemble des mesures, priorités et actions que la commune entend 

mener au cours des six prochaines années en matière de logement;  
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Considérant que cette déclaration s'intégrera dans le Programme Stratégique transversal (PST), et notamment dans 

l'objectif stratégique 2 : Etre une entité éco-sociale qui garantit un cadre de vie de qualité sur tout son territoire, et 

l'objectif opérationnel 2.4 : Permettre aux générations actuelles et futures d’accéder à un logement de qualité ;  

  

Considérant la déclaration de politique du logement de la législature précédente;  

à l'unanimité,  

  

Article unique: adopte la déclaration de politique du logement conformément à l'article 187 paragraphe 1er du Code 

wallon du logement et de l'habitat durable.   

 

 

Madame la Conseillère DOBBELS quitte la séance. 
 

 

9. PLAN D'INVESTISSEMENT COMMUNAL 2019-2021 - MODIFICATION N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est i nvité à approuver ce mardi 24 septembre la mise à jour de son 

plan d’investissement communal (PIC) 2019-2021. La Ville se réjouit d’obtenir un subside de plus d’1 million 

d’euros de la SPGE et de 2,5 millions d’euros de la Région wallonne pour réaliser les principaux travaux de 

réfection de voirie et d’égouttage prévus en 2020 et 2021 sur l’entité.  

 

Concrètement, le Collège communal pourra mettre en œuvre les travaux suivants : 

 

 Coût total Subside SPGE Subside RW Budget Ville 

2020 

Rue du Cul de Sac 225.289 € 92.697 € 79.555 € 53.036 € 

Chemin Bodinet 579.329 € 244.657 € 200.857 € 133.815 € 

Pl. J. Wauters 1.084.140 € 338.300 € 447.504 € 298.336 € 

Rue des Déportés 
(phase 2A) 

276.125 € 276.125 € / / 

2021 

Rue du Pontin 450.462 € 87.463 € 217.799 € 145.199 € 

Rue de la Saisinne 1.443.272 € / 865.963 € 577.309 € 

Réfection toiture 
Eglise Neufvilles 

1.166.421 € / 699.853 € 466.568 € 

TOTAL  1.166.421 € 1.039.242 € 2.511.534 € 1.674.266 € 
 

Les autorités communales se réjouissent notamment d’avoir obtenu, après discussion avec les responsables de la SPGE, 

les subsides espérés pour les travaux prévus à la Place Joseph Wauters.  

 

Le dossier suivant a par contre été reporté au prochain PIC 2022-2024 : 

 

 Coût total Subside SPGE Subside RW Budget Ville 

Rue des Déportés 
(phase 2B) 

1.427.906 € 376.000 € 631.113 € 420.793 € 

 

La prochaine étape consistera à lancer les marchés publics en vue de concrétiser la réalisation de ces travaux. 

 

 

Vu la délibération du 04 juin 2019 du Conseil communal approuvant le plan d'investissement communal 2019-2021 ; 

  

Considérant que l'avis de la SPGE a été sollicité pour les dossiers comprenant de l'égouttage ; 

  

Considérant le courrier de la SPGE du 09 juillet 2019 approuvant partiellement notre plan d'investissement communal 

2019-2021;  
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Considérant qu'un avis favorable a été rendu sur les dossiers suivants: 

  

2019 
N°1. Travaux de réfection et d’égouttage rue du Cul de Sac à Soignies estimés au montant de 225.289,40 € 

TVAC (montant accepté SPGE: 92.697,00 €) 

N°2. Travaux de réfection de voirie et d’égouttage au chemin Bodinet à Soignies estimés au montant de 579.329,75 € 

TVAC (montant accepté SPGE: 244.567,00 €) 

N°3. Réfection de voirie à la rue de la Saisine à Thieusies estimés au montant de 1.443.272,72 € TVAC (dossier pour 

lequel aucune intervention de la SPGE n' a été demandée). 

  

2020 
N°4. Réfection de voirie et d’égouttage de la rue des Déportés phase 2A - exutoire égouttage rue Albert Anciaux 

estimés au montant de 276.125,00 € HTVA (montant accepté SPGE: 276.125,00 €) 

  

2021 
N°7. rue du Pontin à Horrues estimés au montant de 450.462,80 € TVAC (montant accepté SPGE: 87.463,00 €) 

  

Considérant qu'un avis défavorable a été rendu sur les dossiers suivants: 

  

N°5. rue des Déportés phase 2B - entre rue des Etangs et Brocqueroy estimés au montant de 1.427.906,03 € 

TVAC (intervention SPGE escomptée: 376.050,00 €) 

N°6. place Joseph Wauters et rue Emile Vandervelde à Soignies estimés au montant de 1.084.140,62 € TVAC 

(intervention SPGE escomptée: 338.300,00 €) 

  

Considérant qu'une réunion s'est tenue le 06 septembre 2019 entre la Ville de Soignies et en présence de Mr DELIER de 

la SPGE (Société Public de la Gestion de l’Eau) et de Mr GODIN de l’OAA (Organisme d’assainissement agréé) pour 

la Ville de Soignies; 

  

Considérant que suite à cette réunion, la SPGE accepte de revoir son avis préalablement remis le 9/07/19 pour le PIC 

2019-2021, à savoir que cet organisme avait remis un avis défavorable sur le dossier de la rue des Déportés phase 2B et 

sur le dossier place Joseph Wauters/rue Emile Vandervelde; 

  

Considérant qu'à ce jour, la SPGE ayant reçu approximativement 80% des plans d’investissement des communes 

wallonnes, elle a une meilleure visibilité des engagements financiers qu’elle devra réaliser dans le cadre du PIC 2019-

2021; 

  

Considérant que pour cette raison, il lui est possible de modifier ses positions et de remettre un avis favorable sur le 

dossier de la place Joseph Wauters/rue Emile Vandervelde à Soignies; 

  

Considérant que la Ville de Soignies devrait recevoir prochainement un courrier officiel confirmant cette nouvelle 

position de la SPGE; 

  

Considérant que la phase 2B de la rue des Déportés (tronçon entre la rue des Etangs et la rue Brocqueroy) sera proposée 

au prochain plan d’investissement;   

  

Considérant qu'il est proposé d'ajouter un nouveau dossier en 2021 concernant des travaux de réfection de la toiture de 

l'Eglise de Neufvilles (hors clocher) estimés au montant de 1.166.421,71 € TVAC; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de procéder à une modification du plan communal d'investissement 2019-2021 qui se 

décline à présent comme suit : 

  

2020 
N°1. Travaux de réfection et d’égouttage rue du Cul de Sac à Soignies estimés au montant de 225.289,40 € 

TVAC (montant accepté SPGE: 92.697,00 €) 

N°2. Travaux de réfection de voirie et d’égouttage au chemin Bodinet à Soignies estimés au montant de 579.329,75 € 

TVAC (montant accepté SPGE: 244.567,00 €) 

N°3. place Joseph Wauters et rue Emile Vandervelde à Soignies estimés au montant de 1.084.140,62 € TVAC 

(intervention SPGE escomptée: 338.300,00 €) 

N°4. Réfection de voirie et d’égouttage de la rue des Déportés phase 2A - exutoire égouttage rue Albert Anciaux 

estimés au montant de 276.125,00 € HTVA (montant accepté SPGE: 276.125,00 €) 
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2021 
N°5. Réfection de la toiture de l'Eglise de Neufvilles (hors clocher) estimés au montant de 1.166.421,71 € (pas 

d'intervention SPGE) 

N°6. Réfection de voirie à la rue de la Saisine à Thieusies estimés au montant de 1.443.272,72 € TVAC (pas 

d'intervention SPGE). 

N°7. rue du Pontin à Horrues estimés au montant de 450.462,80 € TVAC (montant accepté SPGE: 87.463,00 €) 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

d'approuver le plan communal d'investissement 2019-2021 modifié comme suit:  

  

2020 
N°1. Travaux de réfection et d’égouttage rue du Cul de Sac à Soignies estimés au montant de 225.289,40 € 

TVAC (montant accepté SPGE: 92.697,00 €) 

N°2. Travaux de réfection de voirie et d’égouttage au chemin Bodinet à Soignies estimés au montant de 579.329,75 € 

TVAC (montant accepté SPGE: 244.567,00 €) 

N°3. place Joseph Wauters et rue Emile Vandervelde à Soignies estimés au montant de 1.084.140,62 € TVAC 

(intervention SPGE escomptée: 338.300,00 €) 

N°4. Réfection de voirie et d’égouttage de la rue des Déportés phase 2A - exutoire égouttage rue Albert Anciaux 

estimés au montant de 276.125,00 € HTVA (montant accepté SPGE: 276.125,00 €) 

  

2021 
N°5. Réfection de la toiture de l'Eglise de Neufvilles (hors clocher) estimés au montant de 1.166.421,71 € (pas 

d'intervention SPGE) 

N°6. Réfection de voirie à la rue de la Saisine à Thieusies estimés au montant de 1.443.272,72 € TVAC (pas 

d'intervention SPGE). 

N°7. rue du Pontin à Horrues estimés au montant de 450.462,80 € TVAC (montant accepté SPGE: 87.463,00 €) 

 

 

Madame la Conseillère DOBBELS rentre en séance. 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance 
 

10. TRAVAUX D'ENTRETIEN ORDINAIRE DES VOIRIES ET TROTTOIRS - APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre le lancement d’un 

marchés public en vue de réaliser l’entretien ordinaire des voiries et trottoirs suivants : 

 l’entretien de la voirie d’accès à la société Avery Dennison à Soignies ; 

 la réfection du trottoir rue Caulier (du n°40 au n°66) à Neufvilles ; 

 la réfection du trottoir clos des Tailleurs de pierre à Soignies 

 la réalisation d’un trottoir clos Rémy Van Den Abeele à Soignies ; 

 la réfection d’un trottoir côté impair du chemin de Nivelles (de la chaussée de Braine jusque la ruelle des 

Jardins). 

 

Le coût total de l’ensemble de ces travaux est estimé à 200.000€ TVAC. Le marché est lancé par procédure ouverte. 

 

Il n’est pas possible de déterminer précisément à quelle date les travaux débuteront puisque cela dépendra des délais 

d’attribution des marchés (ce qui est valable également pour les points 11 à 15). 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2019/3P/1108 relatif au marché  « Entretien ordinaire de voiries et trottoirs » ; 

  

Considérant que ce marché est divisé en 5 lots : 

* Lot 1 (Entretien de la voirie d'accès à la société AVERY DENNISON à Soignies), estimé à 72.992,75 € hors TVA ou 

88.321,23 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Réfection du trottoir rue Caulier du 40 au 66 à 7063 Neufvilles), estimé à 35.066,17 € hors TVA ou 

42.430,07 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 3 (Réfection du trottoir clos des Tailleurs de Pierre à Soignies), estimé à 35.041,70 € hors TVA ou 42.400,46 €, 

21% TVA comprise ; 

* Lot 4 (Réalisation d'un trottoir Clos Rémy Van Den Abeele à Soignies), estimé à 11.677,35 € hors TVA ou 

14.129,59 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 5 (Réfection du trottoir côté impair du chemin de Nivelles de la chaussée de Braine jusque la ruelle des Jardins), 

estimé à 17.698,30 € hors TVA ou 21.414,94 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 172.476,27 € hors TVA ou 208.696,29 €, 21% TVA 

comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/731-52 (n° de projet 20192004) et sera financé par emprunt ; 

à l’unanimité, 
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2019/3P/1108 et le montant estimé du marché “Entretien ordinaire de 

voiries et trottoirs”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 172.476,27 € hors TVA ou 208.696,29 €, 21% TVA 

comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/731-52 (n° de projet 20192004). 

 

 

11. TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UN TROTTOIR ET DE SECURISATION DES ABORDS D'ECOLE A 

LA RUE DE L'AGACE A CASTEAU - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 24 septembre le lancement d’un 

marché public visant à aménager et sécuriser les abords de l’école de la rue de l’Agace à Casteau. 

 

Concrètement, il s’agit : 

 d’une part de réaliser un trottoir depuis le Vieux cimetière de Casteau jusque l’école communale 

 et d’autre part d’élargir le trottoir existant devant l’école, en adaptant la traversée piétonne aux PMR. 

 

L’objectif est avant tout de sécuriser la circulation des élèves et de leurs parents devant l’école et de renforcer la 

visibilité de l’école pour les automobilistes. Le futur parvis de l’école permettra aussi de mieux accueillir les parents et 

élèves. 
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Le coût total des travaux est estimé à près de 40.000€ TVAC. Le marché est lancé par procédure négociée sans 

publication préalable. 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant que le plan global de sécurité routière prévoit de sécuriser les abords de l’école de la rue de l’Agace au 

moyen de travaux de réaménagement ; 

  

Considérant que le projet réalisé prévoit la création d’une zone de parvis devant l’école destiné à mieux accueillir les 

parents et élèves ainsi qu’à rendre la présence de l’école mieux perceptible à tout conducteur circulant à cet endroit ; 

  

Considérant que le projet prévoit aussi la mise en accessibilité de la traversée piétonne et un rétrécissement de voirie à 

cet endroit ; 

  

Considérant que le projet prévoit l’aménagement d’un trottoir revêtu entre l’école et le cimetière destiné à sécuriser le 

cheminement des piétons dans un périmètre plus large ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2019/3P/1113 relatif au marché “Travaux d'aménagement d'un trottoir et de 

sécurisation des abords d'école à la rue de l'Agace à Casteau” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 33.020,17 € hors TVA ou 39.954,41 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/723-60 (n° de projet 20191012) et sera financé par fonds propres ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2019/3P/1113 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'aménagement d'un trottoir et de sécurisation des abords d'école à la rue de l'Agace à Casteau”. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève à 33.020,17 € hors TVA ou 39.954,41 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/723-60 (n° de projet 20191012). 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN rentre en séance. 

Monsieur le Conseiller FERAIN quitte la séance. 
 

 

12. TRAVAUX D'AMENAGEMENT CYCLO-PIETONS AU CHEMIN DU FAYT A SOIGNIES - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 24 septembre le lancement d’un 

marché public pour aménager une piste cyclo-piétonne au chemin du Fayt à Soignies. 

 

Pour rappel, une première procédure avait été entamée en 2018 mais n’a malheureusement pas pu être poursuivie pour 

des raisons techniques liées à la qualité du revêtement de la voirie.  

 

Au lieu d’une piste en revêtement meuble, la piste sera finalement aménagée en revêtement hydrocarboné, qui a 

l’avantage d’être également utilisé pour du charroi agricole. 

 

Le coût total des travaux est estimé à près de 140.000€ TVAC. Le marché est lancé par procédure ouverte. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je voudrais d'abord remercier les services qui ont compléter les dossiers notamment le fait que vu l'adaptation du 

subside si je comprends bien, l'autre  projet liée à cette idée-là  et qui était le prolongement du Ravel à Naast vers le 

Roeulx, que ce projet ne pourrait pas être réalisé, je voulais juste demander si c'était bien le cas.  Je voudrais savoir si 

le projet Ravel de Naast vers le Roeulx tombe à l'eau peut être momentanément, est-ce à cause d'un manque de subside 

? 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

On n'abandonne pas, évidemment, ce projet et si Monsieur BRILLET insistait  à chaque Conseil quand il en avait 

l'occasion et donc on poursuit les investigations et les négociations pour que ça puisse se réaliser.  On n'oublie pas et 

on a la volonté de le réaliser.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance  

Ici sur les 140.000, il y a un subside de 100.000 euros qui n'est pas négligeable et donc, on doit pouvoir le faire dans un 

certain délai, ici, c'est la meilleure formule choisie par nos services de l'Administration et donc c'est pour ça que le 

point passe maintenant pour garder le subside et pour avancer.   

Pour le budget 2020, on vous présentera la carte des avancées cyclo-piétonnes, vous verrez qu'on est quasi à un 

maillage entre les villages et Soignies.  Il y a eu un travail conséquent qui a été réalisé. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

C'est un dossier auquel je suis très attentif et maintenant je sais que ça doit se faire en partenariat avec la Ville du 

Roeulx et peut-être même de La Louvière parce qu'il y a moyen de continuer un peu plus loin que le Roeulx pour ce 

Ravel.  Maintenant, je crois qu'il ne faut pas s'arrêter non plus au fait qu'un propriétaire privé est en partie sur ces 

lignes de chemin de fer.  Je crois qu'il y aura possibilité soit pour cause d'utilité publique de pouvoir passer, il y a deux 

problèmes pour ce Ravel, il y a les villes à contacter et j'en ai déjà parlé au Bourgmestre du Roeulx et qui n'est pas du 

tout contre l'ouverture de ce Ravel, il y a deux problèmes, le 1
er

, le privé qui se trouve sur une partie du Ravel et l'autre 

c'est le passage du pont à la Petite Hollande, je ne crois pas que pour des personnes utilisant ce Ravel, c’est-à-dire des 

piétons, des cyclistes et des cavaliers que ça pose un gros problème que de pouvoir remonter sur ce pont.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance  

Ce n'est pas l'objet du point qui passe aujourd'hui, la discussion est intéressante et je pense qu'au niveau des services, 

c'est déjà étudié à de nombreuses reprises, on remettra le couvert par rapport à cette problématique et c'est aussi pour 

ça qu'à la Ville de Soignies, on est dans un dynamique par rapport, notamment, à l'opération "vélo" qui est porté sur 

l'an VHELLO, porté sur l'ensemble de notre province pour faire la part belle aux vélos et des aspects sécurisés pour les 

vélos.  Je pense que Soignies est vraiment le moteur avec d'autres villes dans ce projet-là et je pense qu'à terme, on 

arrivera à des accords mais un dossier à la fois, ici, on parle du chemin du Fayt et c'est, donc, déjà, une avancée qui est 

la liaison Horrues-Soignies et puis, on reviendra sur Naast, ça fera l'objet d'un dossier prochain. 

 

 Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Je serai très attentif à ce dossier. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je ne comprends pas pourquoi choisir le chemin du Fayt par rapport au Ravel de Naast, si ce n'est que c'est un choix 

budgétaire qui n'a plus qu'à insérer les deux projets qui peuvent être réalisés, à mes yeux les vélos peuvent toujours 

emprunter le chemin du Fayt pour relier Soignies vers Horrues.  Sur le Ravel de Naast, le guide du pré-Ravel, je ne sais 

paq comment on va l'appeler, on arrive à la propriété d'une autre personne, là oµ ça devient difficilement praticable 

pour les vélos.  Ici, on a un itinéraire, la route est abîmée mais c'est praticable pour les vélos sans travaux 

supplémentaires, de l'autre côté, on a un ravel qui est très beau, très bien réalisé jusque quasiment au bout et puis on va 

prendre un chemin de terre défoncé et puis un chemin qui est très difficile pour rouler avec des jeunes enfants, c'est 
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impossible.  Je ne comprends pas pourquoi ne pas avoir fait le choix inverse, de terminer le Ravel vers la Petite 

Hollande et de garder la route dans l'état actuel. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Je pense qu'on ne va pas se répéter mais je répondrai à votre nouvelle interprétation, ici, c'est un dossier qu'on avait 

déjà initié qui est réadapté et qui, maintenant, aussi, dans le choix sera spécifiquement consacré aux vélos, piétons, 

charrois agricoles et je crois qu'on devait le finaliser.  Encore une fois, on n'oublie pas Naast et vous avez la bonne 

surprise, je dirai dans les mois qui viennent, d'apprendre qu'on a ce souci, comme vient de dire Madame la 

Bourgmestre, du ….entre villages pour favoriser le circuit cyclo-piéton, je vous évoque, on y reviendra de manière un 

peu plus explicite entre la Reine de Hongrie et Casteau.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

J'espère bien que le chemin de la lisière du Bois sera remis en état comme je l'avais suggéré.  Je reviens ici au dossier 

qui nous préoccupe, j'entends que c'est un dossier qui sera utilisable par les cyclistes, par les piétons et par les engins 

agricoles et comment fait-on pour éviter que des voitures ne roulent sur ce chemin ?  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance  

Il y a une ferme qui est à proximité, elle s'est accédée par sa propriété par un autre chemin mais avant d'entamer tout 

ça, on aimerait voir avec eux,  les rencontrer et voir un peu comment ils travaillent et en fonction de ça, voir un peu ce 

qu'il en est, pour savoir quel type d'aménagement physique, on peut mettre ou pas.  On ne voudrait pas être contre-

productif à une activité agricole et on n'a pas encore eu des contacts avec eux pour savoir l'utilisation, on sait que c'est 

"ok" pour eux si ce chemin devient que pour ce type d'utilisateurs… 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant qu’un subside, d’un montant de 99.893,06 € a été accordé à la Ville de Soignies pour la réalisation de 2 

 liaisons cyclo-piétonnes sécurisées (1. entre Naast et Le roeulx 2. Via le chemin du Fayt) ; 

  

Considérant que la procédure de marché public entamée en 2018 n’a pas pu être poursuivie pour des raisons 

techniques ; 

  

Considérant que le projet initial, dont le cahier des charges a été approuvé par le pouvoir subsidiant, prévoyait de 

réaliser une piste en revêtement meuble au chemin du Fayt et dans le prolongement du RAVeL de Naast ; 

  

Considérant que la circulaire ministérielle relative à ce subside prévoyait que la piste soit réalisée exclusivement au 

moyen d’un revêtement induré; 

  

Considérant qu’au vu des budgets prévus et du subside alloué, la création d’une piste indurée ne peut plus être créée au 

chemin du Fayt et au RAVeL de Naast ; 

Considérant que cette seconde version de projet ne prévoit dès lors plus que l’aménagement de la piste cyclo-piétonne 

au chemin du Fayt, à concurrence du budget initial ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2019/3P/1106 relatif au marché “Travaux d'aménagement cyclo-piéton au chemin 

du Fayt à Soignies” ; 

  

Considérant que les travaux portent sur la réalisation d’un cheminement cyclo-piéton en revêtement hydrocarboné, 

utilisé également par du charroi agricole ; 
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Considérant que le revêtement existant sera fraisé avec sa fondation, et maintenu en place, pour constituer le coffre du 

cheminement cyclo-piéton et que les bords de la voirie existante feront l’objet d’un écrêtage préalable ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 116.228,40 € hors TVA ou 140.636,36 €, 21% TVA comprise 

; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par  la procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie, Département Stratégie de la 

Mobilité, Direction de la Planification de la Mobilité, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/732-60 (n° de projet 20192020) et sera financé par fonds propres et subsides (si nécessaire, les crédits seront 

réadaptés en modification budgétaire à l’issue de l’attribution du marché); 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2019/3P/1106 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'aménagement cyclo-piéton au chemin du Fayt à Soignies”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 116.228,40 € hors TVA 

ou 140.636,36 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de Wallonie, 

Département Stratégie de la Mobilité, Direction de la Planification de la Mobilité, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

  

Article 4.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/732-60 (n° de projet 20192020). Si nécessaire, les crédits seront réadaptés en modification budgétaire à l’issue de 

l’attribution du marché. 

 

 

13. TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES RUES CLERBOIS/PJ WINCQZ A SOIGNIES - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre le lancement d’un 

marché public pour l’aménagement du carrefour des rues Clerbois et P.J. Wincqz à Soignies. 

 

L’objectif de la ville est de sécuriser davantage ce carrefour dangereux, notamment en rétrécissant la largeur de la voirie 

au carrefour pour encourager les automobilistes à tourner prudemment.  

 

Concrètement, le marché prévoit les travaux suivants : 

- les îlots qui sont actuellement matérialisés par un marquage au sol seront aménagés sous forme de trottoir ; 

- des bacs de plantation seront ajoutés à l’angle des rues Clerbois et P.J. Wincqz, sur le futur îlot ; 

- la bordure des traversées piétonnes sera abaissée pour faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite. 

 

Le coût total des travaux est estimé à près de 70.000€ TVAC. Le marché est lancé par procédure négociée sans 

publication préalable. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
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Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2019/3P/1112 relatif au marché “Travaux d'aménagement du carrefour des rues 

Clerbois/PJ Wincqz à Soignies” ; 

  

Considérant qu’il y a lieu de matérialiser sous forme de trottoir en dalles béton 30/30/05 les îlots actuellement en 

marquage ; 

  

Considérant que les traversées piétonnes feront l’objet d’un abaissement de bordure et d’un aménagement en raccord 

bateau ; 

  

Considérant que les accès carrossables seront réalisés en hydrocarboné et que des bacs de plantation seront créés ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 57.211,87 € hors TVA ou 69.226,36 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant qu’une partie du crédit (40.000,00 €) permettant cette dépense  est inscrite au budget extraordinaire de 

l’exercice 2019, article 421/731-60 (n° de projet 20192015) et sera financée par fonds propres ; 

  

Considérant que le crédit supplémentaire nécessaire sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 

2019, article 421/731-60 (n° de projet 20192015) ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2019/3P/1112 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'aménagement du carrefour des rues Clerbois/PJ Wincqz à Soignies”. Les conditions sont fixées comme prévu au 

cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 57.211,87 € 

hors TVA ou 69.226,36 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

421/731-60 (n° de projet 20192015) et par celui qui sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 

2019, article 421/731-60 (n° de projet 20192015). 

 

 

14. ECOLE COMMUNALE DE NAAST - TRAVAUX DE RENOVATION DES MURS DE CLOTURE - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 24 septembre le lancement d’un 

marché public pour la rénovation des murs de clôture de l’école communale de Naast. 

 

Les travaux consisteront à sabler, cimenter et déposer de nouveaux couvre-murs sur plusieurs murs de l’école (les murs 

de clôture gauche et droit, le porche de la classe, le mur de la cour de récréation). 

 

Le coût total des travaux est estimé à près de 48.000€ TVAC. Le marché est lancé par procédure négociée sans 

publication préalable. 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2019/3P/1105 relatif au marché “Ecole communale de Naast - Rénovation des 

murs de clôture” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 45.194,50 € hors TVA ou 47.906,17 €, 6% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

722/723-52 (n° de projet 20191019) et sera financé par fonds propres  ; 

à l’unanimité, 
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2019/3P/1105 et le montant estimé du marché “Ecole communale de 

Naast - Rénovation des murs de clôture”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 45.194,50 € hors TVA ou 47.906,17 €, 6% TVA 

comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

722/723-52 (n° de projet 20191019). 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN rentre en séance. 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR quitte la séance. 
 

15. MAISON DE VILLAGE DE CHAUSSEE-NOTRE-DAME-LOUVIGNIES - TRAVAUX 

D'AMENAGEMENT D'UN CHEMINEMENT PIETON ET D'EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT A 

LA RUE jOSEPH QUINTART- APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce mardi 24 septembre le lancement d’un 

marché public pour aménager des places de stationnement et un trottoir le long de la nouvelle maison de village 

qui ouvrira prochainement à Chaussée-Notre-Dame-Louvignies. Trois zones de rétrécissement de voirie seront 

également aménagés pour rappeler aux automobilistes l’entrée en zone 30. 

 

A la demande des riverains, les autorités communales s’étaient engagées à aménager à la fois un trottoir sécurisé et 

davantage de places de stationnement vu l’ouverture prochaine d’une maison de village à côté de l’école de Chaussée-

Notre-Dame-Louvignies. Les travaux permettront d’organiser 50 places de stationnement sécurisées.  

 

C’est aussi dans un objectif de sécurité que plusieurs rétrécissements de voirie seront aménagés afin de provoquer un 

« effet de porte » et amener les automobilistes à diminuer naturellement leur vitesse. 

 

Le coût total des travaux est estimé à près de près de 140.000€ TVAC. Le marché est lancé par procédure ouverte. 

 

 



Conseil du 24 septembre 2019 

 

149 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

y-a-t-il des questions ? 

Monsieur HACHEZ 

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ : 

J'ai un immense privilège au sein du Conseil communal, c'est d'être le seul à fréquenter presque quotidiennement 

l'école fondamentale de Chaussée-Notre-Dame.  3 de mes petits-enfants sont actuellement scolarisés dans cette école.  

Lors des fêtes de l'école, j'y rencontre Madame l'Echevine DELHAYE en charge de l'enseignement. 

J'ai suivi au jour le jour la construction de la Maison de village te j'y ai vu les ouvriers de l'entreprise sélectionnée 

entrer tous les matériaux nécessaires à cette construction à travers une porte large de 80 cm située au fond de la cour 

de récréation.  Quelle complication ! 

IL y a deux ans, j'ai lu avec intérêt les conclusions de l'enquête publique préalable à la construction et, entre autres, 

l'avis négatif des pompiers.  L'autorité communale a décidé de passer outre à cet avis, mais le problème reste entier. 

Comment peut-on imaginer faire évacuer en cas d'incendie les occupants occasionnels de cette Maison de village par 

un couloir et une porte large de 80 cm ?  Comment les services de secours parviendront-ils à se rendre efficaces dans 

cette configuration délicate ?  Comment pourra-t-on convaincre les brasseurs et traiteurs fournisseurs de faire passer 

toutes leurs commandes par ce boyau ? 

Je pense aussi à la difficulté de coexistence pacifique entre une école et un lieu de détente où l'on consomme de l'alcool 

et autres substances prohibées.  Que fera-t-on si l'on retrouve des bouteilles cassées et des verres brisés dans le jardin 

de l'école ?  Les enseignants de l'école sont très inquiets. 

Après l'incendie de leur toboggan, les enfants ont été dépouillés d'une partie de leur terrain d'aventure qu'ils continuent 

à appeler leur verger.  Ils se sentent un peu oubliés et se considèrent comme les dindons de la farce. 

Les membres de l' Association de Parents de l'école demandent si la Maison de village pourra être utilisée gratuitement 

lors des fêtes de l'école. 

Je vous pose une dernière question  : avec ce plan de stationnement, confirmez-vous que vous abandonnez le projet 

d'accès direct à la Maison de village avec un parking spécialement prévu à cet effet ? 

Merci pour votre écoute attentive et vos réactions constructives. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Le point qui passe aujourd'hui en Conseil communal, c'est clairement le stationnement, je veux bien qu'on aborde les 

réponses aux questions que vous posez Monsieur HACHEZ mais à l'avenir, ce serait bien de se référer quand même au 

point parce que vous admettrez quand même que toutes vos question vont au-delà du problème de parking.  C'est quand 

même problématique ce genre de chose, il faudrait revenir en question à la fin du Conseil communal  parce qu'on va 

au-delà du point mais on va y répondre. C'est comme le point précédent, on va au-delà du point qui est présenté, je n'ai 

pas de souci, les échanges sont intéressants mais quand même ce serait bien de ne pas s'éparpiller de trop. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Le lien, il est direct, pourquoi ? C'est vrai quand on a présenté la Maison de village, on avait posé ce genre de question 

et il y avait, je pense ici, l'idée qui est exprimée publiquement de dire on va aménager un parking, ce sera l'accès par 

l'extérieur à la salle, etc…ici, on voit et si on comprend bien les choses, le parking n'aura pas lieu à l'arrière ou sur le 

côté de la salle mais à front de voirie, c'est un choix qui est fait, et donc, évidemment, réveille les questions qui étaient 

liées à la première localisation du parking, ce sont cela les questions que, légitimement, nous nous posons. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Les aspects sécurité, accès, gratuité de la location de la salle, c'est au-delà du parking. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

La gratuité, j'en conviens mais au niveau de la sécurité et de l'accès, c'était un élément fondamental du débat que nous 

avions eu ici, sur l'implémentation du dossier. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On va y répondre mais j'aimerais qu'à l'avenir, on recentre vraiment parce que sinon, on peut partir dans tous les sens 

même si la question est intéressante.  On avait toujours dit qu'en voirie, on ferait du parking. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Pour compléter les questions posées par Monsieur le Conseiller HACHEZ, est-ce que les parkings le long de la voirie 

signifient bien qu'il n'y aura pas de parking ? 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Je pense qu'il est logique et normal que vous posiez, évidement, toutes les questions mais permettez-nous d'être très 

étonnés par rapport à l'historique de ce dossier où, incontestablement, l'ensemble des Associations de Chaussée 

souhaitaient une Maison de village et qu'il n'était pas possible pratiquement de pouvoir la réaliser à cet endroit, c'est 
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une donnée réelle, concrète et où il y a eu l'unanimité et Monsieur VENDY interviendra et je dirai appuiera mon 

propos. Effectivement, dès le début, il y avait la question de l'accessibilité pas seulement pour la question de sécurité 

mais aussi pour la réalisation.  On a dépassé cette situation où on a, enfin, réalisé une Maison de village qui, pour moi, 

va être une des plus belles de l'entité.  On a rencontré les Associations de Parents,  désolé Monsieur HACHEZ, vous n'y 

étiez pas à l'époque, et les enseignants, nous les avons entendus et leur demande était laquelle ?  De bien distinguer, de 

bien séparer à la fois l'entité Maison de village à l'arrière, ce qui a été fait par la réalisation d'une clôture, par un 

cheminement indépendant, ce qui va être réalisé et un parking.  Je reviens sur le parking et, Monsieur DESQUESNES, 

soyez en tout cas correct, vous savez très bien qu'à l'arrière de la Maison de village et donc à l'arrière de l'école, nous 

sommes en zone agricole, il était impossible d'aménager un parking à cet endroit.  Face à cette situation, on a 

aménagé, ce qui était, naturellement, utilisé non seulement par les Associations et aussi les parents lors des fêtes, un 

aménagement qui est proposé aujourd'hui et donc, on répond, largement, à la demande de l'Association des Parents de 

l'époque, aux enseignants et en ce qui concerne la sécurité, il y a une clôture, en sachant aussi qu'il y a un autre 

passage latéral et donc croyez bien qu'on ne peut pas, en tout cas dans la responsabilité de Madame la Bourgmestre, du 

Collège ouvrir un endroit où il y aura un problème et où personne ne pourrait trouver un exutoire.  Il ne faut pas laisser 

la suspicion de doute à ce niveau. 

 

Madame l'Echevine DELHAYE : 

En ce qui concerne le module de jeux, on ne l'a pas oublié, c'est prévu au budget de cette année. 

 

Monsieur l'Echevin  BORREMANS : 

En ce qui  concerne les brasseurs, traiteurs, vous vous interroger sur  l'acheminement des produits jusqu'à la Maison de 

village, dans les travaux qui vont être aménagés, l'aménagement piétons,  l'ancien wc, on va dire ça comme ça, va être 

aménagé en espace de rangement, de remise,  comme ça les brasseurs et traiteurs pourront déposer la marchandise 

préalablement avant de l'amener jusqu'à la Maison de village.  A cet effet, il y aura un diable ou autre pour ramener les 

marchandises et alors concernant les demandes de prêt, nous avons un règlement d'ordre intérieur et en fonction des 

demandes de l'école, la gratuité ou le paiement sera envisagé. 

 

Monsieur le Conseiller VENDY : 

On peut se poser d'éternelles questions mais s'il y a bien une réalisation et maintenant, certainement, proche de la 

concrétisation qui a été pensée, réfléchie et surtout animée de différentes questions pendant des années, les questions 

que vous vous posez, que vous nous posez, ont été analysées à plus de 10 rencontres, ça a vraiment été un tournent pour 

la réalisation du projet et chaque personne, chaque association, à la limite, chaque citoyen a donné son avis et 

ensemble, nous avons trouvé des solutions qui vous sont présentées aujourd'hui.  Je pense qu'il ne faut pas refaire, à 

chaque fois, le monde, tout ça a été pensé et réfléchi avec toutes les sécurités et la sérénité d'avoir deux lieux, un lieu 

pédagogique, éducatif, et un lieu d'association et culturel qui, ensemble, parce qu'on n'avait pas d'autres possibilités, 

vont voir le jour.  La dernière réunion date de 8 mois, tout le monde était invité et les gens ont fait leur travail.  Je 

voudrais quand même ajouter ceci il y a des pétitions qui ont circulé et c'est tout à fait louable de se dire "je ne suis pas 

d'accord" mais il est aussi fort intéressant d'essayer de savoir pourquoi on en arrive à cette situation-là, qui est une 

situation positive et figurez-vous que parmi les personnes qui ont porté ces pétitions, elles sont maintenant les premières 

à demander la location ou l'utilisation de la salle, c'est donc que vraiment, on arrive à un résultat positif.   

Merci à l'équipe aussi bien politique ou administrative pour l'ensemble du travail qui a été effectué sur le 

questionnement et la réalisation. 

 

Monsieur le Conseiller HACHEZ : 

J'ai eu des contacts dernièrement avec l'institutrice la plus ancienne de l'école et j'ai été son interprète à ce que j'avais 

à dire aujourd'hui et donc je peux vous dire que les institutrices ne sont pas rassurées. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On reste en contact avec l'association de parents et les enseignants de l'école, les riverains, on aura encore l'occasion 

d'avoir des moments d'échanges avec eux pour leur donner tous les apaisements et de discuter avec eux, c'est un projet 

sur lequel, depuis le début, on discute avec l'ensemble des partenaires comme l'on dit les différentes personnes, on 

essaie d'intégrer un maximum les remarques qui avaient été émises par les uns et les autres.  On en arrive à quelque 

chose qui est assez consensuelle et toujours est-il qu'aujourd'hui ce sur quoi nous devons voter, c'est l'aménagement du 

parking sur la chaussée où il y aura quand même 50 places de stationnement et qui répond aux 2 demandes, c’est-à-

dire du stationnement supplémentaire et de la sécurisation routière pour diminuer la vitesse. On aura l'occasion d'y 

revenir car il y aura d'autres points qui viendront en Conseil communal par rapport à la Maison de village de Chée-N-

D-Louvignies. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je voudrais vous remercier ainsi que les membres du Collège pour les réponses fournies ce soir, je pense qu'il est 

légitime d'avoir ce genre de débat, ici au Conseil communal, on peut comprendre les tenants et aboutissants, qu'on 

fasse part de quelques échos et interrogations et l'attitude qu'on a, c'est à vous de gérer au quotidien. Je pense que le 
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débat peut avoir lieu dans cette salle et il y a eu lieu et je vous en remercie. C'est vrai que, strictement, on parle que du 

parking sur la route mais reconnaissons quand même que  c'est un enjeu global lié à la Maison de village, à sa mise en 

route et la bonne cohabitation des différentes associations. 

 

Monsieur l'Echevin  BORREMANS : 

Et ne vous inquiétez pas Monsieur HACHEZ, l'école, je pense, est partisante de la Maison de village parce qu'il y a 

déjà 4 voire 5 réservations pour des festivités.  

 

Monsieur le Conseiller VENDY : 

Et j'ajouterais que ce ne sont pas que des beuveries quand nous organisons une fête et activités villageoises. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant qu’il y a lieu d’organiser le stationnement des véhicules ainsi que le cheminement des piétons aux abords 

de la maison de village de Chaussée-Notre-Dame ; 

  

Considérant que le plan d’aménagement comporte aussi la création d’effet de porte destinés à mieux matérialiser les 

entrées d’agglomération et de zone 30 ainsi que la création d’un parvis devant l’école ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2019/3P/1109 relatif au marché “Maison de village de Chaussée-Notre-Dame-

Louvignies - Travaux d'aménagement d'un cheminement piéton et d'emplacements de stationnement à la rue Joseph 

Quintart” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 115.227,88 € hors TVA ou 139.425,73 €, 21% TVA comprise 

; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

124/723-60 (n° de projet 20191003) et sera financé par emprunt ; 

 

A l’unanimité, 
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2019/3P/1109 et le montant estimé du marché “Maison de village de 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies - Travaux d'aménagement d'un cheminement piéton et d'emplacements de 

stationnement à la rue Joseph Quintart”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 115.227,88 € hors TVA ou 139.425,73 €, 21% 

TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019, article 

124/723-60 (n° de projet 20191003). 
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16. ACQUISITION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE DU BIEN SIS CHEMIN DE L'EPINOIS, E85R2 - 

PROJET D'ACTE - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre l’acquisition du 

« terrain de l’Epinois », un terrain de plus de 1 hectare situé chemin de l’Epinois à Soignies. Il s’agit du dernier 

terrain situé en zone d’équipements communautaires dans le centre-ville de Soignies, c’est pourquoi cet 

investissement était important pour les autorités. 

 

Le Conseil communal est invité à marquer son accord sur l’acquisition, pour cause d’utilité publique, pour un montant 

de 360.000€. 

 

Le Collège entend prendre le temps nécessaire pour déterminer la future affectation de ce bien. L’objectif est en tout cas 

d’en faire un lieu de vie, qui réponde aux besoins des habitants.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On partage l'intérêt que la ville maîtrise ce terrain-là, c'est vrai comme la première fois que le dossier était passé ici au 

Conseil communal, qu'on se repose la question de savoir pour faire quoi ? Il y a plusieurs pistes mais que vous nous 

n'en direz pas plus.   C'est toujours un peu plus compliqué pour nous les Conseillers communaux, on peut comprendre 

la stratégie mais on ne voit pas vraiment la finalité. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On pourrait en parler en huis clos si vous voulez ou en commission quand on prépare le Conseil, ce n'est pas qu'on veut 

cacher des choses c'est que ce n'est pas le moment maintenant parce qu'il n'y a pas tous les choix qui sont arrêtés.  

 

 

Vu la décision du Conseil communal du 29.01.2018 d'approuver le principe d'acquisition du terrain sis Chemin de 

l'Epinois dit site "Plaine des sports" , et de déclarer l'acquisition d'utilité publique;  

  

Considérant l'affectation future du bien, d'utilité publique motivée par la création d’équipements à vocation sportive et 

par la finalisation de l’aménagement du quartier; 

  

Considérant la description du bien, cadastré comme pâture, section E numéro 85 R2 pour une contenance d'un hectare 

dix-neuf ares quatre-vingts centiares (1ha 19 a 80 ca) à Soignies ; 

  

Vu les documents cadastraux en notre possession ;  

  

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l'article 124/711-56 201 84 002 pour un montant de 360 000€ ; 

  

Vu les pièces annexées au dossier ;  

  

Vu le projet d'acte établi par le Comité d'Acquisition d'Immeubles (n°55040/2083/1) ; 

  

Considérant la possibilité de représentation de la Ville par le Comité d'acquisition pour la signature de l'acte, en vertu de 

l’article 63 du décret-programme du 21/12/2016 (MB du 29/12/16, en vigueur le 01/01/2017); 

  

Vu le code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l'unanimité, 
  

Décide 
  

Article 1: L'acquisition de gré à gré et pour cause d'utilité publique d'un bien cadastré comme pâture, section E numéro 

85 R2 pour une contenance d'un hectare dix-neuf ares quatre-vingts centiares (1ha 19 a 80 ca) à Soignies au montant de 

360 000€; 

  

Article 2: La dépense à résulter de cette acquisition sera couverte par auto-financement - budget extraordinaire 2019 

article 124/711-56 201 84 002 ; 
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Article 3: Monsieur le Conservateur des hypothèques est dispensé de prendre inscription d'office lors de la transcription 

de l'acte authentique; 

  

Article 4: L'acte authentique sera passé à l'intervention du Comité d'Acquisition d'immeubles de Mons, Madame 

MARCOUX, Commissaire ;  

  

Article 5: La ville de Soignies sera représentée par le Comité d'Acquisition d'Immeubles de Mons; 

  

Article 6: Le Collège communal est chargé du suivi du dossier; 

 

 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR rentre en séance. 
 

17. RESIDENCE STEPHENSON - CHAUSSEE DU ROEULX - ACTE DE CESSION D'UN APPARTEMENT A 

LA VILLE - UTILITE PUBLIQUE - PROJET D'ACTE - APPROBATION - VOTE 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre l’acquisition d’un 

appartement de 95 m2 situé au rez-de-chaussée de la future résidence Stephensen à la chaussée du Roeulx. Cette 

appartement est cédé gratuitement à la Ville par les promoteurs du projet immobilier. Il s’agit d’une 

contrepartie versée à la collectivité pour la réalisation de cet immeuble de 36 appartements. 

 

La Ville a obtenu cet appartement de deux chambres dans le cadre de l’application du principe des « charges 

d’urbanisme » : pour rappel, il s’agit du mécanisme qui impose aux promoteurs immobiliers d’investir dans des 

aménagements urbains au bénéfice des citoyens pour tout projet immobilier de plus de 3 logements (exemples : la 

construction du rond-point des Archers, la mise à disposition de places de parking, la création d’une plaine de jeux...).  

 

Dès que l’appartement sera disponible, la Ville en confiera la gestion à l’Agence Immobilière Sociale afin de faciliter la 

location d’un logement pour une famille à revenus modérés. 

 

 

Vu le Permis d’Urbanisme octroyé en date du 19.04.2017 ; 

  

Vu la charge d’urbanisme consistant en la mise à disposition libre et sans frais de quelque nature que ce soit à la 

collectivité d’un appartement d’une superficie de 95 m² situé en rez-de-chaussée (et mieux identifié sous le n°A.0.01)  ; 

  

Vu l'utilité publique de la cession motivée par l'ajout d'un logement dans le nombre de logements publics gérés par la 

Ville; 

  

Vu la décision du Collège communal du 18.04.2018 de désigner le notaire Debouche à Feluy pour représenter la ville, 

les frais étant à charge du promoteur ; 

  

Considérant le projet d'acte de cession , ci-annexé; 

A l'unanimité, 

  

Article 1: L'acquisition par cession d'un appartement d’une superficie de 95 m² situé en rez-de-chaussée (et mieux 

identifié sous le n°A.0.01) chaussée du Roeulx est approuvée; 

  

Article 3: Monsieur le Conservateur des hypothèques est dispensé de prendre inscription d'office lors de la transcription 

de l'acte authentique; 

  

Article 4: L'acte authentique sera passé à l'intervention du notaire Debouche, à Feluy ;  

  

Article 5: La ville de Soignies sera représentée par Mme la Bourgmestre et M le Directeur Général; 

  

Article 6: Le Collège communal est chargé du suivi du dossier; 
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18. IMMEUBLE IMOGES - RUE DE STEENKERQUE - CONVENTION DE CESSION DE 4 

EMPLACEMENTS DE PARKING A LA VILLE - UTILITE PUBLIQUE - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies eest invité à approuver ce mardi 24 septembre l’acquisition de 4 

emplacements de parking situés au sous-sol du futur immeuble de logements Imogès situé rue de Steenkerque à 

Soignies.  

 

Ces places de stationnement sont, là aussi, cédées gratuitement à la Ville dans le cadre des « charges d’urbanisme ». 

 

Vu la création d’un immeuble de 14 appartements à la rue de Steenkerque, qui est déjà saturée à cet endroit, les autorités 

communales ont estimé que ces 4 places de parking sous-terrain constituaient la contrepartie la plus utile pour les 

riverains.  

 

Pour rappel, le parking comprend 22 places de stationnement dont 18 seront vendues aux futurs propriétaires des 

appartements. Les 4 places de stationnement cédées à la Ville seront, elles, réservées aux riverains. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur BISET 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Autant pour le point précédent, notre groupe peut comprendre facilement l'intérêt de la Ville même des habitants de 

Soignies d'essayer d'avoir plus de mixité sociale dans les nouveaux lotissements autant, ici, pour la cession des 4 places 

de parking, on a un peu  plus de questions,  de savoir qui va le gérer et comment et qui pourra en bénéficier.  Qu'elles 

reviennent à la Ville ou pas cela fait quand même des places de stationnement en plus au centre-ville et donc on 

voudrait bien comprendre la finalité de cette charge, on est bien d'accord sur le principe.  Pourquoi faire 4 places de 

stationnement et pas un petit appartement ou un studio ?   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est un choix qui avait été fait à l'époque et c'est un plus petit projet, ce sont 14 appartements donc, forcément, les 

charges d'urbanisme ça doit être quelque chose, vous avez vu le règlement passé ici en Conseil, d'équitable dans les 

demandes qui sont demandées à l'ensemble des promoteurs et donc, à chaque fois, on fait en fonction de 

l'investissement réalisé par les promoteurs et en fonction des besoins du quartier parce qu'une charge d'urbanisme est 

vraiment liée à l'arrivée d'une nouvelle population.  Clairement, c'est un endroit qui est saturé en termes de parkings et 

donc la réflexion qui avait eu lieu à l'époque, était de demander 4 places de parking en sous terrain avec quand même 

une protection, un accès sécurisé, etc…ce qui fait que c'est assez coûteux dans les charges qui avaient été demandées à 

l'époque.  Pour 14 appartements et bien 4 places de parking qui seront mis à disposition des riverains et là aussi, on 

aura l'occasion de revenir en Conseil communal avec une proposition de gestion, de location de ces places de 

stationnement.   

 

Monsieur le Conseiller HOST: 

Pour préciser ce que mon collègue vient de dire, dans la même voirie, il y a bien un parking sous terrain existant avec 

une barrière donc tout est privé à l'intérieur, qu'on mette 1, 2 ou 3 places sous gestion publique, c'est bien mais s'il y a 

une barrière, c'est quand même privé et donc ce n'est pas accessibles à n'importe qui ? 4 places dans quelle chose qui 

est privé, ce n'est plus public ? 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Sur le mode opératoire, vous avez raison, sur la mise à disposition pour le public, ces places seront bien rétrocédées et 

nous seront propriétaires, il en sera de même dans le futur projet en cours à la Chaussée du Roeulx où là nous avons 35 

emplacements de parking sous terrain et on aura l'occasion de revenir sur la manière dont on va gérer ces 

emplacements en sachant aussi qu'elles ont aussi chacune d'entre elles une valeur importante et qui est reviennent dans 

le patrimoine de la Ville. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On aura l'occasion de revenir en Conseil avec une proposition de gestion, on vous a déjà donné les grandes lignes et 

donc ce sera accessible aux riverains et on reviendra avec quelque chose de beaucoup plus précise mais ce n'est pas 

l'objet du point, d'abord en devenir propriétaire et donc c'est ce qui passe aujourd'hui et puis c'est comme le terrain de 

l'Epinois, il y a des étapes qui ne faut pas brûler, une chose à la fois. 

On peut déjà se réjouir via ces charges d'urbanisme, d'avoir un appartement et 4 places de parkings.  
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Vu le Permis d’Urbanisme octroyé en date du 12.09.2018 ; 

  

Vu la charge d’urbanisme consistant en la retrocession à la ville d'une partie du sous-sol du bâtiment pour 4 

emplacements de stationnement dévolus aux riverains car la voirie est saturée à cet endroit ; 

  

Vu l'utilité publique de la cession motivée par l'augmentation de l'offre de parking dans cette zone de la Ville; 

  

Considérant le projet de convention de cession , ci-annexé; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 
  

Article 1er : De marquer son accord sur la convention de modalités de cession des emplacements de parking; 

  

Article 2: Le Collège communal est chargé du suivi du dossier; 

 

 

 

19. AIDES A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) : PROLONGATION DE LA CESSION DE POINTS 

DE LA VILLE DE SOIGNIES VERS LA ZONE DE POLICE DE LA HAUTE SENNE - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre de céder 5 points APE 

à la Zone de police de la Haute Senne. Ces points APE permettront de subsidier des emplois au sein de la Zone de 

police pendant 1 année supplémentaire, en 2020. 

 

Tout comme les autres communes membres de la Haute Senne, la Ville de Soignies cède chaque année plusieurs points 

APE à la Zone de police depuis plus de 10 ans.  

 

Vu le décret du 25 avril 2002 tel que modifié relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emplois 

inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires, par certains employeurs du secteur non-marchand, de 

l’enseignement et du secteur marchand et, plus particulièrement son article 22, § 1er ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 21 mai 2007 décidant de céder à la Zone de Police de la Haute Senne 

(5328) 5 points A.P.E. selon la convention dont le texte a été arrêté par le Conseil ; 

  

Vu la décision du Ministre de l’Economie, de l’Emploi, du Commerce extérieur et de Patrimoine (Jean-Claude 

MARCOURT) du 4 octobre 2007 (n° PL 04852) acceptant notre demande de cession de 5 points en faveur de la Zone 

de Police de la Haute Senne du 1er juillet 2007 au 31 décembre 2007 inclus ; 

  

Vu les délibérations du Conseil communal des 17 décembre 2007, 10 novembre 2008, 21 janvier 2010, 15 décembre 

2011, 23 août 2012, 1er octobre 2013, 22 décembre 2015, 29 novembre 2016, 28 novembre 2017 et 19 novembre 2018 

décidant de prolonger la cession de 5 points A.P.E. à la zone de police de la Haute Senne (5328) de 2008 à 2019 ; 

  

Vu les décisions Ministérielles des 15 mai 2008, 11 mai 2009, 15 juin 2010, 13 juillet 2012, 5 avril 2013, 17 mars 2014, 

30 mai 2016, 28 avril 2017, 6 février 2018 et 21 février 2019 acceptant les prolongations de cession de 5 points en 

faveur de la Zone de Police de la Haute Senne de 2008 à 2019 ; 

  

Vu la lettre du 6 septembre 2018 par laquelle le Service Public de Wallonie (S.P.W.) nous a transmis la circulaire 

ministérielle du 4 septembre 2018 précisant que les demandes de réception/cession de points A.P.E. doivent être 

introduites auprès du S.P.W. au moins 3 mois avant l’expiration de la décision précédente ; 

  

Considérant qu’à défaut de respecter ce délai, la demande de l’employeur sera considérée comme nulle et non avenue 

sans analyse du dossier et qu’aucune exception ne sera tolérée ; 

  

Vu le mail et le courrier du 2 septembre 2019 par lequel la Zone de police de la Haute Senne confirme qu’elle souhaite 

bien obtenir les 5 points A.P.E. de la Ville de Soignies pour 2020 (demande confirmée par le Collège de police du 

6 septembre 2019) ; 
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Vu la délibération du Collège communal du 12 septembre 2019 marquant notamment son accord sur la prolongation de 

la cession de 5 points A.P.E. à la Zone de police de la Haute Senne pour l’année 2020 (formulaire à envoyer au S.P.W. 

pour le 30 septembre 2019 au plus tard) ; 

  

Vu la délibération du Collège de Police de la Zone de police Haute senne du 6 septembre 2019 décidant de solliciter le 

renouvellement de la cession des points A.P.E. auprès des communes de BRAINE-LE-COMTE, ECAUSSINNES, LE 

ROEULX et SOIGNIES pour l’année 2020 ; 

  

Considérant que comme pour les années précédentes, il y a lieu d’établir une convention entre la Ville et la Zone de 

police ; 

  

Sur proposition du Collège communal 12 septembre 2019 ; 

A l'unanimité,  

  

D E C I D E 

  

Article premier. De céder à la Zone de Police HAUTE-SENNE (5328) 5 points A.P.E. du 01.01.2020 au 31.12.2020 

inclus (prolongation) selon la convention dont le texte est le suivant : 

  

« Entre, 

  

D’une part, la VILLE DE ET A 7060 SOIGNIES, place Verte 32, représentée Madame Fabienne WINCKEL, 

Bourgmestre et, Monsieur Olivier MAILLET, Directeur général, ci-après dénommé le cédant, 

  

Et d’autre part, la ZONE DE POLICE HAUTE-SENNE (5.328), chaussée d’Enghien 180 à 7060 SOIGNIES, 

représentée par Monsieur Maxime DAYE, Président, et Monsieur Bernard BASTIEN, Chef de corps, ci-après dénommé 

le cessionnaire, 

  

Il a été expressément convenu et accepté ce qui suit : 

  

Article 1. La présente convention est conclue dans le cadre de l’article 22, § 1er du décret wallon du 25 avril 2002 

relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux 

et communautaires par certains employeurs du secteur non marchand, de l’enseignement et du secteur marchand qui 

dispose que « les communes et les centres publics d’aide sociale peuvent céder les points qui leur sont attribués aux 

zones de police ». 

  

Article 2. Le cédant cède 5 (cinq) points à la cessionnaire. 

  

Article 3. La cession de points (prolongation) pendra cours à partir du 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2020 

inclus. 

  

Article 4. Ces points ne seront octroyés à la zone de police Haute Senne qu’à la condition de l’acceptation du dossier 

par les autorités compétentes du Service Public de Wallonie. 

  

Article 5. La Zone de police s’engage à utiliser les points cédés pour la durée fixée à l’article 3. » 

  

Article dernier. La dotation financière de la Ville de SOIGNIES à la Zone sera diminuée à due concurrence de cette 

cession de points. 

 

 

Monsieur Maillet, Directeur général quitte la séance et Monsieur l'Echevin de SAINT 

MOULIN assure le secrétariat. 
 

20. STATUT PECUNIAIRE APPLICABLE AUX TITULAIRES DES GRADES LEGAUX - MODIFICATION 

N°1 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre la modification des 

statuts pécuniaires et administratifs applicables aux titulaires des grades légaux. 

 



Conseil du 24 septembre 2019 

 

157 

 

Ces modifications visent simplement à mettre à jour nos statuts pour tenir compte des dernières réglementations en la 

matière. Ces modifications, qui sont principalement d’ordre administratif, ont fait l’objet d’un accord en comité de 

négociation avec les syndicats. 

 

 

 

Conformément à l’article L 1122-19 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, Monsieur Olivier 

MAILLET se retire et Monsieur Marc de SAINT MOULIN assure le secrétariat. 
  

Vu sa délibération du 25 mars 2014 fixant le statut pécuniaire applicable aux titulaires des grades légaux avec effet au 

1er septembre 2013, approuvée le 30 avril 2014 par le Ministre des pouvoirs locaux et de la ville Paul FURLAN ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 24 janvier 2019 fixant les règles relatives à la valorisation pécuniaire des 

services antérieurs prestés dans le secteur public et privé par les directeurs généraux, les directeurs généraux adjoints et 

les directeurs financiers communaux ; 

  

Vu l’arrêté royal du 13 juillet 2017 fixant les allocations et indemnités des membres du personnel de la fonction 

publique fédérale ; 

  

Vu la circulaire du 31 août 2006 tel que modifié de la Région Wallonne relative à l’octroi d’allocations et d’indemnités 

dans la Fonction publique locale ; 

  

Vu l’arrêté royal du 20 avril 1999 et ses modifications, accordant une indemnité pour l’utilisation de la bicyclette aux 

membres du personnel de certains services publics ; 

  

Considérant qu’il convient de modifier le statut des grades légaux en fonction de ces dispositions légales ; 

  

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres publics d’Action sociale et notamment son article 26 bis ; 

  

Vu la loi du 5 août 1992 portant des dispositions relatives aux Centres publics d’Action sociale et notamment son article 

16 ; 

  

Vu l’avis favorable du Comité de Concertation commune/CPAS du 23 septembre 2019; 

  

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 

de ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

  

Vu le procès-verbal et le protocole du Comité particulier de négociation avec les syndicats du 18 septembre 2019 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et particulièrement ses articles L 1124-9, L 1124-35, L 

1212-1, L 1212-3 ; 

  

Vu l'avis positif de la directrice financière ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l’unanimité, 

  

D E C I D E 

  

Article premier : De modifier le statut pécuniaire applicable aux titulaires des grades légaux : 

  

A l’article 1 les mots « avec effet au 1er septembre 2013 » sont supprimés. 

  

Le Chapitre 3 – services admissibles est remplacé par 
  

« CHAPITRE 3 – SERVICES ADMISSIBLES 

  

Article 6.    Pour le calcul de l'ancienneté pécuniaire des directeurs généraux, des directeurs généraux adjoints et des 

directeurs financiers communaux, les prestations effectuées dans les services publics suivants sont prises en 

considération : 

  

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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1° les services de l'Union européenne, d'un Etat membre de l'Union européenne, d'Afrique, des agglomérations de 

communes, des fédérations de communes, des associations de communes, des services et établissements 

intercommunaux d'assistance publique, des commissions d'assistance publique, des centres publics d'action sociale, des 

caisses publiques de prêts ou d'autres services publics, soit comme militaire de carrière, soit comme titulaire d'une 

fonction rémunérée comportant soit des prestations complètes, soit des prestations incomplètes; 

2° les établissements d'enseignement libre subventionnés, comme titulaire d'une fonction à prestations complètes ou à 

prestations incomplètes rémunérée par une subvention-traitement; 

3° les offices d'orientation scolaire et professionnelle et les centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés, 

comme titulaire d'une fonction à prestations complètes ou à prestations incomplètes rémunérée par une subvention-

traitement. 

  

Article 7.    Pour l’application de l’article 6, on entend par : 

  

1° le service de l'Union européenne, d'un Etat membre de l'Union européenne : tout service relevant du pouvoir 

législatif, du pouvoir exécutif ou du pouvoir judiciaire, et non constitué en personne juridique; 

2° le service d'Afrique: tout service qui relevait du gouvernement du Congo belge ou du gouvernement du Ruanda-

Urundi et n'était pas constitué en personne juridique; 

3° les autres services publics : 

a) tout service relevant du pouvoir exécutif et constitué en personne juridique; 

b) tout service qui relevait du gouvernement du Congo belge ou du gouvernement du Ruanda-Urundi et qui était 

constitué en personne juridique; 

c) tout service relevant d'une association de communes, d'un centre public d'action sociale, d'une agglomération ou 

ayant relevé d'une fédération de communes, ainsi que tout service relevant d'un établissement subordonné à une 

province ou à une commune; 

d) toute autre institution de droit belge qui répond à des besoins collectifs d'intérêt général ou local et dans la création 

ou la direction particulière de laquelle se constate la prépondérance de l'autorité publique, ainsi que toute autre 

institution de droit colonial qui répondait aux mêmes conditions; 

4° les militaires de carrière : 

a) les officiers de carrière, les officiers de complément et les officiers auxiliaires; 

b) les officiers de réserve accomplissant des prestations volontaires à l'exclusion des prestations d'entraînement; 

c) les sous-officiers de carrière, les sous-officiers temporaires et les sous-officiers de complément; 

d) les militaires au-dessous du rang d'officier qui servent à la faveur d'un engagement ou réengagement; 

e) les aumôniers des cadres actifs et les aumôniers de réserve maintenus en service en temps de paix pour constituer le 

cadre temporaire du service de l'aumônerie; 

5° les prestations complètes: les prestations de travail dont l'horaire est tel qu'elles absorbent totalement une activité 

professionnelle normale. 

  

Article 8.    Le mode de calcul de l'ancienneté pécuniaire acquise dans les services visés à l'article 6 est fixé dans le 

respect des principes suivants : 

  

1° les services accomplis dans une fonction à prestations complètes peuvent être pris en considération à raison de cent 

pour cents; 

2° les services accomplis dans une fonction à prestations incomplètes peuvent être pris en considération à raison du 

nombre d'années qu'ils représenteraient s'ils avaient été accomplis dans une fonction à prestations complètes, multiplié 

par une fraction dont le numérateur est le nombre réel de prestations de travail hebdomadaires et dont le dénominateur 

est le nombre de prestations de travail hebdomadaires correspondant à des prestations de travail complètes; 

3° les services se comptent par mois de calendrier; ceux qui ne couvrent pas un mois entier sont omis; 

4° la durée des services accomplis dans deux ou plusieurs fonctions exercées simultanément ne peut jamais dépasser la 

durée des services qui auraient été accomplis pendant la même période dans une seule fonction à prestations de travail 

complètes. 

  

Article 9.    Les services accomplis dans le privé ou les périodes d'activité en qualité d'indépendant sont également 

admissibles pour le calcul de l'ancienneté pécuniaire pour une durée maximale de dix ans, à condition que ces années 

soient utiles à la fonction. » 

  

Dans le Chapitre 4 – du paiement du traitement, à l’article 11, le mot inclusivement est ajouté à la fin du deuxième 

alinéa et les mots « En cas de décès ou d’admission à la retraite, le traitement du mois en cours est dû intégralement. » 

sont remplacés par « En cas de cessation des fonctions, tout mois commencé est dû intégralement. » 

  

Le Chapitre 5 – du pécule de vacances est remplacé par : 

  

« CHAPITRE 5 – DU PECULE DE VACANCES 
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Article 13.    Les titulaires d’un grade légal bénéficient chaque année d’un pécule de vacances selon les règles prévues 

au présent statut. 

  

Article 14.    Le pécule de vacances représente 92 % de la rémunération due ou qui aurait été due au mois de mars de 

l’année en cours. 

  

Pour l’application du présent chapitre il faut entendre par rémunération : le traitement, la bonification d’échelle. La 

rémunération comprend également l’allocation de foyer ou l’allocation de résidence éventuelle. 

  

La rémunération correspond à des prestations à temps plein pendant l’année précédente, dite année de référence. 

  

Article 15.    Le pécule est réduit à due concurrence si la rémunération n’a pas été payée à temps plein ou durant toute 

l’année de référence. 

  

La réduction liée au travail à temps partiel est calculée au même prorata que la rémunération. Toutefois, il n’est pas 

appliqué de réduction dans le cas des prestations réduites pour raisons médicales. 

  

La réduction liée aux jours non payés est fixée par une fraction dont le numérateur est le nombre de jours payés et le 

dénominateur le nombre de jours ouvrés. Si le nombre d’heures varie selon les jours, le numérateur et le dénominateur 

sont les nombres d’heures correspondants. 

  

Par dérogation à l’alinéa 3, n’ont pas d’impact sur le calcul du pécule de vacances : 

  

1° les congés liés à un congé parental; 

2° le congé pour maladie et la disponibilité; 

3° le congé lié à la protection de la maternité. 

  

Article 16.    Le pécule est augmenté de 92 % de l’allocation mensuelle versée dans le cadre de la semaine volontaire de 

quatre jours en application de la loi du 10 avril 1995 sur la redistribution du temps de travail. 

  

Le membre du personnel âgé de moins de 25 ans le dernier jour de l’année de référence et qui est entré en service dans 

les quatre mois qui suivent la fin de ses études bénéficie d’un pécule de vacances comme si ses prestations avaient 

couvert l’entièreté de l’année de référence. 

  

Article 17.    Le pécule de vacances est payé en mai, sauf en cas de fin de la relation de travail. Dans ce cas, le pécule de 

vacances est payé en même temps que la dernière rémunération. La base de son calcul est celle du dernier mois presté. 

La période de référence est l’ensemble des mois pour lesquels le membre du personnel n’a pas perçu de pécule de 

vacances. » 

  

Le Chapitre 6 – de la prime de fin d’année est remplacé par : 
  

« CHAPITRE 6 - De la prime de fin d’année 
  

  

Article 18.    Les titulaires d’un grade légal bénéficient chaque année d’une allocation de fin d’année selon les règles 

prévues au présent statut. 

  

Article 19.    Pour l’application du présent chapitre il faut entendre par rémunération : le traitement, la bonification 

d’échelle. La rémunération comprend également l’allocation de foyer ou l’allocation de résidence éventuelle. 

  

        La rémunération correspond à des prestations à temps plein pendant la période allant du 1er janvier au 30 

septembre de l’année considérée, dite période de référence. 

  

Article 20.    L’allocation de fin d’année est composée : 

  

1. D’une partie forfaitaire fixée à 718,32 euros pour l’année 2016. Dans cette partie forfaitaire, un montant de 

337,3647 euros est censé avoir été fixé avant le 1er août 1990. La partie forfaitaire et le montant de 

337,3647 euros sont adaptés chaque année selon une fraction dont le dénominateur est l’indice lissé du mois 

d’octobre de l’année précédente et le numérateur l’indice lissé du mois d’octobre de l’année considérée. 
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2. D’une première partie variable représentant 2,5 % de la rémunération annuelle. La rémunération annuelle est 

celle qui sert ou aurait servi de base au calcul de la rémunération du mois d’octobre de l’année considérée. 

  

3. D’une seconde partie variable représente 7 % de la rémunération du même mois d’octobre ou de celle qui 

aurait été due pour ce mois. Toutefois, cette seconde partie variable est portée à 100,95 euros si le résultat du 

calcul est inférieur à ce montant et limitée à 201,90 euros si le résultat du calcul est supérieur à ce montant. 

  

Article 21.    L’allocation de fin d’année est réduite à due concurrence si la rémunération n’a pas été payée à temps plein 

ou durant toute la période de référence. 

  

La réduction liée au travail à temps partiel est calculée au même prorata que la rémunération. 

  

La réduction liée aux jours non payés est fixée par une fraction dont le numérateur est le nombre de jours payés et le 

dénominateur le nombre de jours ouvrés. Si le nombre d’heures varie selon les jours, le numérateur et le dénominateur 

sont les nombres d’heures correspondants. 

  

Par dérogation à l’alinéa 3, les congés liés à un congé parental n’ont pas d’impact sur le calcul de l’allocation de fin 

d’année. 

  

Lorsque l’agent a été placé en disponibilité, l’allocation de fin d’année est calculée pour la période de disponibilité à 

concurrence du pourcentage de la rémunération que la rémunération d’attente représente. 

  

Article 22.    L’allocation de fin d’année est payée en décembre, sauf en cas de fin de la relation de travail. Dans ce cas, 

l’allocation de fin d’année est payée en même temps que la dernière rémunération. Pour son calcul, la partie forfaitaire 

est la dernière qui a été prise en compte et la partie variable est calculée sur la base du dernier mois payé. 

  

Article 23.    Les montants de 100,95 euros et 201,90 euros bénéficient du régime d’indexation. Ils sont fixés à l’indice-

pivot 138,01. » 

  

  

  

Le Chapitre 7 – indemnités est remplacé par : 
  

« CHAPITRE 7 - INDEMNITES 
  

Article 29     Les agents (ou, le cas échéant, leurs ayants droit) bénéficient : 

  

 des indemnités pour frais de parcours dans les conditions fixées par l’Arrêté royal du 13 juillet 2017 fixant 

les allocations et indemnités des membres du personnel de la fonction publique fédérale. 

  

 d'une indemnité pour frais funéraires, dans les conditions fixées par l’Arrêté royal du 13 juillet 2017 fixant 

les allocations et indemnités des membres du personnel de la fonction publique fédérale. 

  

 d'une indemnité pour frais de séjour dans les conditions fixées par la circulaire du 31 août 2006 relative à 

l’octroi d’allocation et d’indemnités dans la fonction publique locale. Cette indemnité est la suivante : 

  

Déplacements par journée de calendrier Supplément pour la nuit 

de plus de 5 heures à moins de 8 heures de 8 heures et plus logement aux frais de l’agent logement gratuit 

2,38 euros 10,01 euros 25,32 euros 12,42 euros 

      

  

 du remboursement dans les frais d’abonnement aux transports en commun entre le domicile et le lieu de 

travail conformément à la circulaire du Service public de Wallonie du 2 avril 2009, à savoir : 

  

1. Transports en commun publics par chemin de fer 

Pour le transport organisé par la Société nationale des Chemins de Fer belges, l’intervention dans le prix de la 

carte train assimilée à l’abonnement social, au sens de l’arrêté royal du 28 juillet 1962 d’exécution de la loi du 27 

juillet 1962 établissant une intervention des employeurs dans la perte subie par la Société nationale des Chemins 

de Fer belges par l’émission d’abonnements pour ouvriers et employés, est égale à 100 % du prix d’une carte 

train de deuxième classe. 

2. Transports en commun publics autres que le transport par chemin de fer 
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Pour le transport urbain et suburbain organisé par les sociétés régionales de transports publics, l’intervention dans 

le prix d’abonnement est fixée à 100 % de ce prix. 

3. Transports en commun publics combinés 

Lorsque le bénéficiaire combine plusieurs moyens de transports en commun publics pour effectuer le trajet aller 

et retour de sa résidence habituelle à son lieu de travail et qu’il n’est délivré qu’un seul titre de transport pour 

couvrir la distance totale, l’intervention est égale à 100 % du montant combiné. 

4. Modalités de remboursement 

L’intervention dans les frais de transport supportés par les bénéficiaires est payée à l’expiration de la durée de 

validité du titre de transport délivré par les sociétés qui organisent le transport en commun public, contre remise 

de ce titre. » 

L’autorité peut toutefois conclure, avec les différentes sociétés de transports en commun publics fédérales et 

régionales, des conventions permettant aux agents de ses services de ne payer au guichet de la société concernée 

que leur propre part du prix lors de l’achat de l’abonnement ou lors de sa prolongation, l’autorité versant pour sa 

part directement son intervention dans le prix à la même société selon les modalités convenues. 

  

 d’une indemnité pour l’utilisation de la bicyclette sur base des conditions fixées par l’arrêté royal du 20 avril 

1999 tel que modifié accordant une indemnité pour l’utilisation de la bicyclette aux membres du personnel 

de certains services publics fédéraux. 

  

Article 2 : La présente modification prend cours au 1er septembre 2017 excepté la modification du chapitre 3 – 

Services admissibles du statut pécuniaire applicable aux grades légaux qui sort ses effets à partir du 1er avril 2019. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise pour approbation à l’autorité de tutelle. 

 

 

21. STATUT ADMINISTRATIF APPLICABLE AUX TITULAIRES DES GRADES LEGAUX – FIXATION - 

VOTE 

 

Conformément à l’article L 1122-19 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, Monsieur Olivier 

MAILLET se retire et Monsieur Marc de SAINT MOULIN assure le secrétariat. 
  

Vu sa délibération du 25 mars 2014 fixant le statut administratif applicable aux titulaires des grades légaux avec effet au 

1er septembre 2013, approuvée le 30 avril 2014 par le Ministre des pouvoirs locaux et de la ville Paul FURLAN 

(DGO5/O50004/2014/88817/HL/CL-240414/AM) ; 

  

Vu le décret du 19 juillet 2018 intégrant le programme stratégique transversal dans le Code de la démocratie locale et de 

la décentralisation et modifiant l’arrêté royal n° 519 du 31 mars 1987 organisant la mobilité volontaire entre les 

membres du personnel statutaire des communes et des centres publics d’aide sociale qui ont un même ressort ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 janvier 2019 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013 

fixant les conditions de nomination aux emplois de directeur général, de directeur général adjoint et de directeur 

financier communaux ; 

  

Considérant que l’arrêté précité : 

 Donne des précisions sur la composition et le rapport du jury de recrutement ;  

 Supprime la condition relative à la possession d’un certificat de management public ou tout autre titre 

équivalent ; 

 Précise les directeurs qui sont dispensés de l’épreuve d’aptitude professionnelle ; 

 Précise les conditions que doivent remplir les candidats à la promotion ; 

 Modifie la procédure de stage ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 janvier 2019 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013 

fixant les règles d’évaluation des emplois de directeur général, directeur général adjoint et directeur financier 

communaux ; 

  

Considérant que l’arrêté précité : 

 Supprime les références au contrat d’objectifs suite au décret du 19 juillet 2018 ; 

 Introduit le rapport de planification sur base duquel le directeur général sera évalué ; 

 Fixe des nouveaux critères d’évaluation pour le directeur financier ; 

 Supprime l’article relatif aux effets de l’évaluation (liées à la mention obtenue) conformément à l’arrêté du 

Conseil d’Etat du 12 mai 2015 ; 
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Vu la circulaire du 16 juillet 2019 du SPW Wallonie intérieur – Pouvoirs locaux – Programme stratégique transversal et 

statut des titulaires des grades légaux – Décrets du 19 juillet 2018 et arrêtés d’exécution du 24 janvier 2019 ; 

  

Considérant qu’il convient de modifier le statut des grades légaux en fonction de ces dispositions légales ; 

  

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres publics d’Action sociale et notamment son article 26 bis ; 

  

Vu la loi du 5 août 1992 portant des dispositions relatives aux Centres publics d’Action sociale et notamment son article 

16 ; 

  

Vu l’avis favorable du Comité de Concertation Ville/CPAS du 23 septembre 2019; 

  

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 

de ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

  

Vu le procès-verbal et le protocole du Comité particulier de négociation avec les syndicats du 18 septembre 2019 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et particulièrement ses articles L 1124-2, L 1124-15, L 

1124-16, L 1124-17, L 1124-19, L 1124-20 L 1124-22, L 1124-50, L 1124-2, L 1125-8, l 1124-15, L1124-21 et L 1212-

1 ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l’unanimité, 

  

ARTICLE 1. De fixer comme suit le STATUT ADMINISTRATIF APPLICABLE AUX TITULAIRES DES GRADES 

LEGAUX (Directeur général, Directeur général adjoint et Directeur financier) : 

  

Il appartient au Conseil communal de décider si l’emploi vacant doit être pourvu par recrutement ou par mobilité ou par 

promotion. 

  

Avant l’engagement de toute procédure afin de pourvoir l’emploi de directeur général, le Conseil communal peut 

nommer immédiatement à cet emploi le directeur général adjoint, pour autant que ce dernier réunisse toutes les 

conditions de nomination à l’emploi de directeur général. 

  

CHAPITRE I – PAR RECRUTEMENT ET MOBILITE 
  

Article 1. Conditions générales 

Le candidat peut être masculin ou féminin et doit : 

1. Etre ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ; 

2. Jouir des droits civils et politiques ; 

3. Etre d’une conduite répondant aux exigences de la fonction; 

4. Etre porteur d’un diplôme donnant accès à un emploi de niveau A à la date limite d’introduction des 

candidatures ;             

5. Etre lauréat d’un examen ; 

6. Avoir satisfait au stage. 

  

Article 2. Conditions d’examen 

Le contenu des épreuves est, dans l’ordre, le suivant : 

1. Epreuve écrite : 

1. Une épreuve écrite consistant en un résumé et un commentaire d’un exposé de niveau universitaire, 

traitant d’un sujet d’ordre général avec prise de notes autorisée. 

2. Une épreuve écrite d’aptitude professionnelle permettant d’apprécier les connaissances minimales des 

candidats dans les matières suivantes : 

a. Droit constitutionnel (notions générales pour le directeur financier) 

b. Droit administratif 

c. Droit des marchés publics 

d. Droit civil 

e. Finances et fiscalité locales (notions générales pour le directeur général et le directeur général adjoint) 

f. Droit communal, droit social, droit du travail et Loi organique des C.P.A.S. 

  

2. Epreuve orale d’aptitude à la fonction et à la capacité de management permettant d’évaluer le candidat 

notamment sur sa vision stratégique de la fonction et sur la maîtrise des compétences nécessaires à 
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l’exercice de cette dernière en matière de gestion des ressources humaines, de management et de contrôle 

interne.: 

Seuls les candidats ayant obtenu 50 % à l’épreuve écrite seront convoqués à l’épreuve orale. 

  

Le mode de cotation des épreuves est le suivant : 

 L’épreuve écrite : 300 points 

Exposé : 100 points 

Aptitude professionnelle : 200 points 

 L’épreuve orale : 200 points. 

  

Pour être déclaré admissible, le candidat doit obtenir 50 % dans chacune des deux épreuves et 60 % dans l’ensemble. 

  

Sont toutefois dispensés de l’épreuve visée à l’article 2.1. : 

 Le directeur général, le directeur général adjoint et le directeur financier d’une commune, nommé à titre 

définitif, lorsqu’il se porte candidat à un emploi du même titre dans une commune ou un centre public 

d’action sociale ; 

 Le directeur général d’une commune, nommé à titre définitif, lorsqu’il se porte candidat à un emploi de 

directeur général adjoint d’une commune ou d’un centre public d’action sociale ; 

 Le directeur général adjoint d’une commune, nommé à titre définitif, lorsqu’il se porte candidat à un emploi 

de directeur général d’une commune ou d’un centre public d’action sociale. 

  

Les receveurs régionaux, nommés à titre définitif au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté, bénéficient de la 

dispense prévue à l’alinéa précédent, lorsqu’ils se portent candidat à un emploi de directeur financier d’une commune. 

  

Le candidat ne peut être dispensé de l’épreuve orale prévue à l’article 2.2. 

  

Aucun droit de priorité ne peut être donné au candidat à la mobilité exerçant cette fonction dans une autre commune ou 

dans un C.P.A.S. et ce, sous peine de nullité. 

  

Article 3. Composition du jury 

Le jury est obligatoirement composé de : 

 Deux experts désignés par le Collège 

 Un enseignant d’une université ou d’une école supérieure, désigné par le Collège 

 Deux représentants désignés par la fédération concernée par l’examen et disposant de trois années 

d’ancienneté dans la fonction. Les années de prestations en qualité de faisant fonction sont prises en compte 

pour la détermination de l’ancienneté. 

  

Sur base du rapport établi par le jury et après avoir éventuellement entendu les lauréats, le Collège propose au Conseil 

un candidat stagiaire. Le rapport du jury est motivé et contient les résultats de l’ensemble des épreuves. Ce rapport 

devra tenir compte des éventuelles dispenses octroyées aux candidats. Lorsqu’un ou plusieurs candidats sont dispensés 

de l’épreuve visée à l’article 2.1., celle-ci est éliminatoire pour les candidats qui n’en sont pas dispensés. 

  

  

CHAPITRE II – PAR PROMOTION 
  

Article 4. Pour pouvoir postuler l’emploi de directeur général par promotion, le candidat doit : 

 Etre attaché à l’Administration communale de Soignies à titre définitif et à temps plein ; 

 Etre titulaire d’un des grades de niveau A suivants : Directeur général adjoint ou chef de division 

administrative ou chef de bureau administratif ou directeur technique ou chef de division technique ou chef 

de bureau technique; 

 Ne pas avoir subi de sanction disciplinaire ; 

 Avoir réussi les épreuves visées à l’article 2. 

  

Article 5. Pour pouvoir postuler l’emploi de directeur financier par promotion, le candidat doit : 

 Etre attaché à l’Administration communale de Soignies à titre définitif et à temps plein ; 

 Etre titulaire d’un des grades de niveau A suivants : Directeur général adjoint ou chef de division 

administrative ou chef de bureau administratif ou directeur technique ou chef de division technique ou chef 

de bureau technique ; 

 Ne pas avoir subi de sanction disciplinaire ; 

 Avoir réussi les épreuves visées à l’article 2. 

Article 6. Pour pouvoir postuler l’emploi de directeur général adjoint par promotion, le candidat doit : 
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 Etre attaché à l’Administration communale de Soignies à titre définitif et à temps plein ; 

 Etre titulaire d’un des grades de niveau A suivants : chef de division administrative ou de chef de bureau 

administratif ou directeur technique ou chef de division technique ou chef de bureau technique ; 

 Ne pas avoir subi de sanction disciplinaire ; 

 Avoir réussi les épreuves visées à l’article 2. 

  

CHAPITRE III – LE STAGE ET LA NOMINATION DEFINITIVE 
  

Article 7. Le directeur désigné par le Conseil communal est soumis à une période de stage d’un an à son entrée en 

fonction. 

  

En cas de force majeure, le Conseil communal peut prolonger la durée du stage. 

  

Article 8. Pendant la durée du stage, les directeurs sont accompagnés dans les aspects pratiques de leur fonction par une 

commission de stage composée de directeurs généraux ou de directeurs financiers selon le cas. 

  

Les membres de cette commission sont au nombre de trois et sont désignés par la fédération concernée sur base d’une 

liste de directeurs disposant d’un minimum de trois années d’ancienneté dans la fonction. 

  

Les années de prestations en qualité de directeur faisant fonction sont prises en compte pour la détermination de 

l’ancienneté précitée de trois ans. 

  

Article 9. § 1er. A l’issue de la période de stage, la commission procède à l’évaluation du directeur et établit un rapport 

motivé dans lequel elle conclut à l’aptitude ou non du directeur concerné à exercer la fonction. Un membre du Collège 

communal est associé à l’élaboration du rapport. 

  

Lorsque le directeur concerné est un directeur général adjoint, le directeur général émet un avis sur l’aptitude ou non du 

directeur concerné à exercer la fonction. 

  

Dans le mois qui suit la date de fin du stage, le rapport et, le cas échéant, l’avis du directeur général sont transmis au 

conseil communal. A défaut de rapport dans ledit délai, le Collège communal enjoint à la commission de fournir ce 

rapport au Conseil communal dans un délai de quinze jours. 

  

Dans le mois de la transmission du rapport, le Collège communal l’inscrit à l’ordre du jour du prochain Conseil 

communal. Si à l’échéance du délai supplémentaire visé à l’alinéa 3, le rapport fait toujours défaut, le Collège prend 

acte de l’absence de rapport et inscrit à l’ordre du jour du prochain Conseil communal la nomination ou le licenciement 

du directeur. 

  

En cas de rapport de la commission concluant au licenciement ou de proposition de licenciement, le Collège en informe 

le directeur stagiaire au moins quinze jours avant la séance du Conseil. Le directeur stagiaire, s’il le souhaite, est 

entendu par le Conseil. 

  

Le Conseil communal prononce la nomination ou le licenciement du directeur stagiaire dans les trois mois qui suivent la 

date de fin du stage. Le dépassement de ce délai ne fait pas obstacle ni à un licenciement, ni à une nomination. 

  

§ 2. Par dérogation au § 1er, lorsque l’agent est issu de la promotion à cette fonction, il conserve le droit de récupérer 

son poste antérieur à la promotion et ce, dans l’hypothèse où le stage se conclut par une décision de licenciement. 

  

CHAPITRE IV - L’EVALUATION 
  

Section 1 - Règles et critères d’évaluation 

  

Article 10 §1er. Les directeurs nommés à titre définitif font l’objet d’une évaluation tous les trois ans à l’issue d’un 

entretien d’évaluation dont l’objectif est d’apprécier la manière dont ils effectuent leur travail. La période de trois ans 

séparant deux évaluations est appelée « période d’évaluation ». 

  

§ 2. Le directeur général et le directeur général adjoint sont évalués sur base du rapport de planification visé à l’article 

11 conformément aux critères suivants : 

  

  

Critères généraux 

  

  

Développement 

-   

Pondération et résultats 
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1. Réalisation du métier de base 

  

La gestion d’équipe 

  

La gestion des organes 

  

Les missions légales 

  

La gestion économique et 

budgétaire 

  

Planification et organisation   

  

  

  

…../50 

  

Direction et stimulation 

Exécution des tâches dans les 

délais imposés 

Evaluation du personnel 

Pédagogie et encadrement       

  

2. Réalisation des objectifs 

opérationnels 

Etat d’avancement des 

objectifs, initiatives, 

réalisation, méthodes mises 

en œuvre afin d’atteindre les 

objectifs 

    

  

  

…../30 

  

  

3. Réalisation des objectifs 

individuels 

Initiatives 

  

Investissement personnel 

  

Acquisition de compétences 

  

Aspects relationnels 

    

  

  

  

…../20 

Total :     …../100 

  

§ 3. Le directeur financier est évalué sur base du rapport de planification visé à l’article 11 conformément aux critères 

suivants : 

  

  

  

Critères généraux 

  

  

Développement 

  

Pondération et 

résultats 

  

  

  

  

  

1. Réalisation du métier de base (missions légales) 

  

1. La gestion comptable 

  

2. Contrôle de légalité 

  

1. Conseils budgétaire et financier 

  

2. Membre du Comité de Direction 

  

3. Gestion d’équipe 

  

  

  

  

  

…../50 

  

  

  

  

  

  

Pédagogie et encadrement       

  

2. Réalisation des objectifs opérationnels 

A. Etat d’avancement des objectifs 

  

B. Initiative, réalisation, méthodes mises en 

œuvre afin d’atteindre les objectifs 

  

  

  

…../30 

  

  

  

3. Réalisation des objectifs individuels 

A. Initiatives 

  

B Investissement personnel 

  

C. Acquisition de compétences 

  

D. Aspects relationnels 

  

  

  

  

…../20 

  

Total :   …../100   

  

  

Section 2 - La procédure 

  

Article 11. Dans les deux premiers mois de chaque période d’évaluation, le Collège communal invite les directeurs à se 

présenter à un entretien de planification au cours duquel sont précisés la description de fonction, les objectifs 

individuels et les objectifs opérationnels à atteindre. 
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Ceux-ci sont consignés dans un rapport appelé « le rapport de planification », lequel est rédigé par le Collège dans le 

mois qui suit l’entretien. Ce rapport constitue la première pièce du dossier d’évaluation. 

  

Dans les deux mois qui suivent l’adoption d’un programme stratégique transversal, le Collège invite les directeurs à un 

entretien aux fins d’actualiser le rapport de planification. 

  

Article 12. Dans le courant de chaque période d’évaluation, un entretien de fonctionnement intervient chaque fois que 

cela est nécessaire entre le Collège communal, d’une part, et les directeurs, d’autre part, à la demande de l’une ou 

l’autre partie. Cet entretien vise notamment à trouver des solutions aux difficultés rencontrées par une des parties. 

  

Dans le courant de chaque période d’évaluation, tout document relatif à l’exécution du travail des directeurs est joint au 

dossier d’évaluation par ces derniers ou par le Collège communal, d’initiative ou sur demande des directeurs. 

  

Les éléments (rapports de planification) joints au dossier d’évaluation par le Collège communal, sont portés à la 

connaissance des directeurs afin qu’ils puissent faire part de leurs remarques éventuelles. 

  

Article 13. 

§ 1er.                     En préparation de l’entretien d’évaluation, les directeurs concernés établissent leur rapport 

d’évaluation sur la base du rapport de planification. 

  

Au plus tôt quatre mois et au plus tard deux mois avant la fin de chaque période d’évaluation, le Collège communal 

invite les directeurs concerné à un entretien d’évaluation portant sur la réalisation des objectifs et sur les éléments repris 

à l’article 10 §2. 

  

§ 2.        Les directeurs se voient attribuer une évaluation « excellente », « favorable » « réservée » ou « défavorable ». 

L’évaluation chiffrée est obtenue en additionnant les points obtenus pour chaque critère inscrit dans le tableau fixé à 

l’article 10 § 2 ou §3 à savoir : 

1. « Excellente » : sur 100, un nombre de points supérieur ou égal à 80 ; 

2. « Favorable » : sur 100, un nombre de points compris entre 60 et 79 inclus ; 

3. « Réservée » : sur 100, un nombre de points compris entre 50 et 59 ; 

4. « Défavorable » : sur 100, un nombre de points inférieur à 50; 

  

§ 3.        Dans le mois qui suit l’entretien d’évaluation, le Collège communal formule une proposition d’évaluation, 

celle-ci tient compte de l’avis du directeur général lorsque le directeur concerné est le directeur général adjoint. 

  

§ 4.        Dans les 15 jours de la notification, les directeurs concernés signent et retournent cette proposition, 

accompagnée de leurs remarques éventuelles. 

A défaut, ils sont censés accepter l’évaluation qui devient définitive. 

  

§ 5.        Le Collège communal statue définitivement dans les quinze jours de la réception des remarques des directeurs 

concernés et notifie la décision à ces derniers moyennant accusé de réception ou par lettre recommandée. L’évaluation 

est communiquée au Conseil communal. 

  

§ 6.        A chaque stade de la procédure d’évaluation, deux membres désignés par la fédération concernée, sont présents 

si le directeur concerné en fait la demande. Ces membres ont une voix délibérative. Les membres du Collège communal 

sont, en toute hypothèse, majoritaires. En outre, le Collège communal peut s’adjoindre les services d’un expert externe. 

  

§ 7.        Lorsque l’évaluation n’a pas été réalisée dans les quatre mois suivant la date de l’échéance et pour autant que 

les directeurs en aient fait la demande à l’autorité compétente, celle-ci est réputée favorable et ses effets rétroagissent à 

la date de l’échéance. 

  

Section 3 - Le recours 

  

Article 14 § 1er. Les directeurs qui font l’objet d’une évaluation « favorable », « réservée » ou « défavorable » peuvent 

saisir la Chambre de recours régionale visée à l’article L1218-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation. 

  

La notification de l’évaluation mentionne l’existence et les formes du recours. 

  

§ 2. Dans les quinze jours de cette notification, les directeurs peuvent introduire un recours devant la Chambre de 

recours visée à l’article L1218-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
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Section 4. Les effets de l’évaluation 

  

Article 15. § 1er Les effets de l’évaluation sont les suivants : 

1. Une évaluation « excellente » permet l’octroi d’une bonification financière équivalente à une annale 

supplémentaire ; 

2. Une évaluation « réservée » a pour conséquence : 

a. de maintenir le traitement en l’état jusqu’à la prochaine évaluation ; 

b. d’établir une évaluation intermédiaire six mois après cette évaluation réservée. 

  

3. Une évaluation « défavorable » a pour conséquence 

a. de maintenir le traitement en l’état jusqu’à la prochaine évaluation ; 

b. D’établir une évaluation intermédiaire un an après cette évaluation défavorable. 

  

§ 2. Après deux évaluations « défavorables » successives définitivement établies, le Conseil communal peut notifier la 

proposition de licenciement pour inaptitude professionnelle. 

  

CHAPITRE V – LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE PROFESSIONNELLE COMME CONSEQUENCE 

NEGATIVE DE L’EVALUATION 
  

Article 16. 

1. La décision de licenciement pour inaptitude professionnelle est prononcée, après audition, par le Conseil, sur 

rapport du Collège. 

  

Elle est notifiée sans délai à l’intéressé, soit par lettre commandée à la poste, soit par la remise contre accusé de 

réception. A défaut de notification dans les dix jours ouvrables, elle est réputée rapportée. 

  

La notification fait mention des recours prévus par la loi ou par le décret et du délai dans lequel ceux-ci peuvent être 

exercés. 

  

A l’exception des agents promus, la commune octroiera une indemnité correspondant à trois mois de traitement par 

tranche de cinq années de travail entamée. 

  

2. Le directeur dispose d’un délai de trente jours prenant cours le premier jour ouvrable qui suit la notification 

de la décision de le démettre d’office pour inaptitude professionnelle, pour saisir, par pli recommandé, la 

Chambre de recours visée à l’article L 1218-1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation. 

La Chambre de recours émet un avis motivé à l’attention du Gouvernement sur la délibération du Conseil communal 

portant décision de licenciement pour inaptitude professionnelle. Cet avis est « favorable » ou « défavorable ». Il est 

rendu et notifié, accompagné du dossier complet, dans un délai de soixante jours à dater de la réception de la décision. 

La saisine de la Chambre de recours est suspensive de la décision du Conseil communal jusqu’à la décision du 

Gouvernement ou jusqu’à l’expiration du délai imparti au Gouvernement pour statuer. 

  

3. En l’absence de saisine de la Chambre de recours dans le délai imparti, le Conseil communal adresse sa 

délibération au Gouvernement. Les titres Ier et II du Livre premier de la Troisième partie du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation sont d’application. 

La décision de licenciement pour inaptitude professionnelle est suspendue jusqu’à l’expiration du délai de trente jours 

visé au 2. ci-dessus. 

  

CHAPITRE VI – LES INTERDICTIONS 
  

Article 17. § 1er Les directeurs ne peuvent pas cumuler des activités professionnelles. Par activité professionnelle, il 

faut entendre, toute occupation dont le produit est un revenu professionnel visé à l’article 23 du Code des Impôts sur les 

revenus de 1992, à l’exception des jetons de présence perçus dans l’exercice d’un mandat et revenus issus dans mandats 

tels que visés à l’article L5111-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

  

Le Conseil communal peut autoriser le cumul sur demande écrite et préalable des directeurs, pour une durée 

renouvelable de trois ans, si le cumul n’est pas : 

        1° De nature à nuire à l’accomplissement des devoirs de la fonction : 

        2° Contraire à la dignité de la fonction ; 

        3° De nature à compromettre l’indépendance des directeurs ou créer une confusion avec leur qualité 

de         directeur 
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L’autorisation est révocable dès lors que l’une des conditions d’octroi susvisées n’est plus remplie. Les décisions 

d’autorisation, de refus et de révocation sont motivées. 

  

§ 2. Toutefois, le cumul d’activités professionnelles inhérentes ou ayant trait à l’exercice de la fonction s’exerce de plein 

droit. Est inhérente à l’exercice de la fonction toute charge : 

1. Exercée en vertu d’une disposition légale ou réglementaire 

2. Inhérente à une fonction à laquelle les directeurs sont désignés d’office par le Conseil communal. 

  

CHAPITRE VII – LES INCOMPATIBILITES 
  

Article 18. § 1er Ne peuvent faire partie du conseil communal ni du Collège communal de la Ville de Soignies, les 

parents ou alliés jusqu’au 2ème degré inclusivement avec les directeurs et les personnes unies par les liens du mariage 

ou de la cohabitation légale avec celui-ci. 

  

§ 2. Ces incompatibilités ne seront d’application que lors du renouvellement du conseil communal de 2018. 

  

§ 3. En outre, ces incompatibilités ne seront pas d’application pour les membres des Conseil et Collège communaux 

élus ou désignés préalablement et continuant à siéger sans interruption dans ces organes après le renouvellement fixé au 

§ 2. 

  

Article 19. Il y a incompatibilité entre les fonctions de directeur général et de directeur financier, d’une part, et celles de 

Bourgmestre, d’échevin, de membre du Conseil communal d’autre part. 

  

Article 20. Il y a dans une même commune ou entre une commune et un C.P.A.S., incompatibilité entre l’exercice de la 

fonction de directeur général en titre, adjoint, ou en qualité de faisant fonction et l’exercice de la fonction de directeur 

financier en titre ou faisant fonction. 

  

CHAPITRE VIII – LES INELIGIBILITES 
  

Article 21. § 1. Ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusivement, ni être unis par liens du 

mariage ou de la cohabitation légale le directeur général, le directeur financier, le commissaire d’arrondissement. 

  

CHAPITRE IX – LE REMPLACEMENT TEMPORAIRE 
  

Article 22. En cas d’absence du directeur général ou de vacance d’emploi, ses fonctions seront assurées d’office par le 

directeur général adjoint. 

  

Article 23. Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 22, le Collège communal désigne un directeur 

général faisant fonction en cas d’absence du directeur général ou de vacance de l’emploi pour une durée maximale de 

trois mois renouvelable. Pour une période ininterrompue n’excédant pas trente jours le Collège peut déléguer au 

directeur général la désignation de l’agent appelé à le remplacer. 

  

Si le directeur général ne désigne personne, en cas d’absence temporaire de moins de sept jours, le Collège peut 

désigner un directeur général faisant fonction. Au-delà de cette période de sept jours, le Collège en désigne un. 

  

Article 24.En cas d’absence justifiée du directeur financier pour une durée maximum de 30 jours, ce dernier peut 

désigner le directeur financier faisant fonction, agréé par le Collège. Cette mesure peut être renouvelée à deux reprises 

par une même absence. 

  

Article 25. Dans tous les autres cas, le Conseil communal peut désigner un directeur financier faisant fonction. 

  

  

ARTICLE 2. Cette délibération sort ses effets à partir du 1er avril 2019, elle annule et remplace la délibération du 

Conseil communal du 25 mars 2014. 

  

ARTICLE 3. De soumettre la présente délibération à l’approbation des Autorités de Tutelle. 

 

 

Monsieur Maillet, Directeur général rentre en séance et reprend le secrétariat. 
 

 

22. CADRE TECHNIQUE ET OUVRIER – MODIFICATION N° 7 - VOTE. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre la modification du 

cadre technique et ouvrier afin d’y ajouter un deuxième poste de Chef de division technique A3 et de permettre à 

terme la promotion au rang de Directeur technique A5.  

 

Ces modifications visent à tenir compte de l’évolution à la fois de la Ville et du fonctionnement des services 

communaux. Les enjeux liés aux grands travaux, à l’aménagement de notre territoire, au logement et au cadre de vie 

sont en effet au cœur des préoccupations tant des citoyens que des autorités communales. La charge de travail ne cesse 

d’augmenter ces dernières années, avec les responsabilités qui y sont liées. 

 

C’est pourquoi le Conseil communal décidera  

 d’une part de créer un deuxième poste de chef de division technique A3 au sein du cadre technique et ouvrier ; 

 d’autre part de permettre à terme la promotion d’un chef de division technique A3 au rang de Directeur 

technique A5. 

 

Ces modifications n’entraînent toutefois pas d’augmentation du personnel. L’objectif est de valoriser les agents qui 

exercent des fonctions importantes pour le développement de la ville. 

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 21 décembre 1998 fixant le cadre du personnel technique et ouvrier telle 

que modifiée les 20 décembre 1999, 3 juillet 2000, 19 mai 2008, 15 décembre 2011, 27 août 2013 et 20 février 2017 

approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville et du Logement (M. Pierre-Yves DERMAGNE) le 10 avril 

2017 ; 

  

Vu l’organigramme des services communaux ; 

  

Vu le Plan Stratégique Transversale (P.S.T.) ; 

  

Considérant que les Directions opérationnelles D.O.1 Travaux, Patrimoine & Logement (ex. D.O.5 Technique) et D.O.2 

Amagement du Territoire & Cadre de vie (ex.D.O.4 Territoire) sont plus que jamais au cœur des préoccupations des 

autorités locales et qu’il y a lieu d’accompagner ce changement sur le long terme ; 

  

Considérant qu’afin de mener à bien les missions de ces Directions qui ne font qu’accroître et dont la responsabilisation 

est de plus en plus accrue, les fonctions de Chef de Division technique sont devenues incontournables dans notre 

administration locale ; 

  

Considérant que le cadre actuel ne prévoit qu’un seul poste de Chef de division technique A3 ; 

  

Considérant que pour permettre à un Chef de division technique A3 de bénéficier à terme d’une promotion au grade de 

Directeur technique A5, il y a lieu de lier un poste de Chef de division technique au poste de Directeur technique ; 

  

Vu le procès-verbal de concertation du Comité de direction du 30 août 2019 précisant que la proposition de cadre n’a 

provoqué aucune remarque de la part de ses membres ; 

  

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres publics d’Action sociale et notamment son article 26 bis § 2 ; 

  

Considérant que la modification du cadre proposée n’a aucune incidence sur le budget et la gestion du C.P.A.S. ; 

  

Qu’il n’y a donc pas lieu de soumettre ce dossier au Comité de Concertation commune/C.P.A.S.; 

  

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 

de ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

  

Vu l’avis favorable du Comité supérieur de concertation avec les syndicats du 18 septembre 2019 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement l’article, L 1212-1 ; 
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Sur proposition du Collège communal ; 

  

Considérant que l'avis de Madame Martine LEBACQ, Directrice financière, a été sollicité conformément à l’article 

L1124-40, § 1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation mais n'a pas été rendu ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l’unanimité, 

  

D E C I D E 

  

Article premier. Au cadre technique organique, d’ajouter un poste de Chef de division technique A3 et de le relier à 

celui de Directeur technique A5 qui ne pourra être pourvu lorsque ce poste de Chef de Division technique A3 

supplémentaire est occupé. 

  

Article 2. Les modifications prévues à l’article 1 n’entraînent aucune augmentation du maximum de l’occupation 

possible du cadre technique et ouvrier et maintien ainsi le nombre d’emplois du cadre technique et ouvrier organique à 

58 + 3 E.T.P.. 

  

La nouvelle version coordonnée du cadre du personnel technique et ouvrier est donc la suivante : 

  

a) CADRE ORGANIQUE : 

  

  

 GRADES 
 Nombre d’emplois  Niveau 

  

Directeur technique 

  

Chef de division technique 

  

N.B. Lorsque l’emploi de Directeur technique est occupé, l’emploi de Chef de division 

technique ne peut être pourvu 

  

  

1 

  

1 

  

  

  

  

  

  

A 

  

  

  

  

  

  

  

  

Chef de division technique 
1 A 

  

Chef de bureau technique 
3 A 

  

Chef de bureau technique - 

Conseiller en mobilité 

1 A 

  

Agent technique 
5 D 

  

Agent technique - Conseiller en Environnement 
1 D 

  

Agent technique en chef (Conseiller en prévention – Responsable du service interne de 

prévention et de protection au travail) 

  

Agent technique 

  

N.B. Lorsque l'emploi d'Agent technique 

en chef (Conseiller en prévention – 

Responsable du SIPPT) 

est occupé, l'emploi d'agent technique ne peut être pourvu. 

  

  

1 

  

  

1 

  

  

  

  

  

  

  

  

D 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

TOTAL DU CADRE TECHNIQUE= 

15 

maximum de 

l’occupation possible = 

13 

  

  

GRADES 
Nombre d’emplois Niveau 
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Brigadier-chef 

  

2 

  

C 

  

Brigadier 

  

2 

  

C 

  

Ouvrier qualifié 
35 

  

D 

  

Manœuvre pour travaux lourds ou manœuvre pour travaux légers 

  

6 E 

  

Auxiliaire professionnel 
3 E.T.P. E 

  

TOTAL DU CADRE OUVRIER = 
45 + 3 E.T.P.   

TOTAL DU CADRE ORGANIQUE 

TECHNIQUE ET OUVRIER =   

60 + 3 E.T.P. 

Maximum de 

l’occupation possible = 

58 + 3 E.T.P.  

  

  

b) CADRE D’EXTINCTION : 

  

  

GRADES 
Nombre d’emplois Niveau 

  

Manœuvre pour travaux lourd 
1 E 

TOTAL DU CADRE D’EXTINCTION= 1   

  

Article 3. Le descriptif de fonction des grades de Chefs de division technique A3 est fixé comme suit : 

  

Suivant son affectation en qualité de responsable de la D.O.1 Travaux, Patrimoine & Logement, le Chef de division 

technique sera chargé de : 

 Diriger les services liés à la D.O.1 Travaux, Patrimoine & Logement ; 

 Conseiller directement le Directeur général pour ces matières et proposer à l’autorité communale et à sa 

hiérarchie les solutions les plus adéquates aux problèmes qui lui sont soumis et apporte une aide à la 

décision ; 

 Traduire les objectifs généraux de l’administration en objectifs opérationnels via des plans d’actions ; 

 Assurer le contrôle de la réalisation des objectifs dans les services liés à la D.O.1 et définir les méthodes de 

contrôle et les mesures d’évaluation ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir (analyse les 

besoins humains, budgétaires, matériel et en temps) ; 

 Effectuer des études prospectives relatives à l’amélioration des missions incombant à la D.O.1. ; 

 Étudier, planifier et organiser les différents outils et moyens permettant l’organisation des travaux dans les 

meilleures conditions de délais et de coûts, que cela soit pour les travaux exécutés par des tiers ou par les 

équipes internes à la Ville qui sont sous sa gestion directe ; 

 Superviser le suivi des chantiers du service : choix en accord avec les chefs de bureau technique, les agents 

techniques ; avancement, contrôle, qualité ; 

 Initier toute mesure utile et nécessaire dans le cadre du développement de la D.O.1. ; 

 Planifier des changements porteurs de modernisation et d’innovation au sein de sa Direction ; 

 Fixer les priorités, organise, planifie et distribue le travail ; 

 Coordonner les différentes équipes internes techniques tant au niveau des travaux d’entretien de voiries que 

des bâtiments communaux ; 

 Veiller à la discipline interne des services dont il a la responsabilité ; 

 Assurer la transversalité des informations et les liens avec les autres services de l’administration ; 

 Préparer les budgets, prévoir et assurer le suivi des articles budgétaires nécessaires à son action ; 

 Contrôler les factures ; 

 Rédiger les cahiers des charges ; 

 Créer un dialogue régulier et un espace de concertation en organisant, participant et menant des réunions ; 

 Participer à des colloques, séminaires ou formations ; 

 Se tenir informé de l’évolution de la législation en lien avec les domaines de compétences. 

  

Suivant son affectation en qualité de responsable de la D.O.2. Aménagement du Territoire & Cadre de vie, le Chef de 

division technique sera chargé de : 

 Diriger les services liés à la D.O.2.; 
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 Conseiller directement le Directeur général pour ces matières et proposer à l’autorité communale et à sa 

hiérarchie les solutions les plus adéquates aux problèmes qui lui sont soumis et apporte une aide à la 

décision ; 

 Traduire les objectifs généraux de l’administration en objectifs opérationnels via des plans d’actions ; 

 Assurer le contrôle de la réalisation des objectifs dans les services liés à la D.O.2. et définir les méthodes de 

contrôle et les mesures d’évaluation ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir (analyse les 

besoins humains, budgétaires, matériel et en temps) ; 

 Effectuer des études prospectives relatives à l’amélioration des missions incombant à la D.O.2.; 

 Gérer les permis d’urbanisme, de lotir et les certificats d’urbanisme, les permis d’environnement et unique ; 

 Gérer les aménagements urbains dans le cadre du permis de lotir et des outils opérationnels conformément 

au CWATUP ; 

 Superviser le suivi des chantiers du service : choix en accord avec les chefs de bureau technique, les agents 

techniques ; avancement, contrôle, qualité ; 

 Initier toute mesure utile et nécessaire dans le cadre du développement de la D.O.2. ; 

 Planifier des changements porteurs de modernisation et d’innovation au sein de sa Direction ; 

 Etre en relation avec la C.C.A.T., les auteurs de projets, les entrepreneurs, les citoyens ; 

 Fixer les priorités, organise, planifie et distribue le travail ; 

 Veiller à la discipline interne des services dont il a la responsabilité ; 

 Assurer la transversalité des informations et les liens avec les autres services de l’administration ; 

 Préparer les budgets, prévoit et assure le suivi des articles budgétaires nécessaires à son action ; 

 Contrôler les factures ; 

 Créer un dialogue régulier et un espace de concertation en organisant, participant et menant des réunions ; 

 Participer à des colloques, séminaires ou formations ; 

 Se tenir informé de l’évolution de la législation en lien avec les domaines de compétences. 

  

Article dernier. La présente modification prendra cours à partir du 1er octobre 2019. 

 

 

23. CADRE ADMINISTRATIF – EMPLOI VACANT DE DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT A POURVOIR – 

CHOIX DE LA PROCÉDURE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre l’ouverture d’une 

procédure visant à désigner un nouveau Directeur général adjoint. Cette désignation pourra passer par un 

recrutement externe ou par un appel interne à promotion ou mobilité. 

 

Suite à la nomination définitive de Mr Olivier Maillet au grade de Directeur général de la Ville de Soignies depuis le 1
er
 

juillet 2019, le poste de Directeur général adjoint de la Ville de Soignies qu’il occupait est depuis lors vacant.  

 

Le Conseil communal est dès lors invité à pourvoir à la désignation d’un nouveau Directeur général adjoint, un poste 

clé pour accompagner l’administration communale dans la mise en œuvre des objectifs ambitieux du nouveau PST. 

 

Au niveau du Collège communal, on a souhaité et on vous le dit souvent, on a une administration performante, on a des 

chefs administratifs qui le sont également, on trouvait normal de vous proposer comme choix de procédure, la 

promotion.  On a remarqué qu'il y a plusieurs personnes qui ont des grades légaux dans notre Administration, Ville ou 

CPAS, qui ont monté tous les échelons au niveau de la Ville et on trouve que c'est important de laisser la possibilité aux 

personnes qui sont dans les conditions, c’est-à-dire être nommé et être A1, de pouvoir se porter candidat à la fonction, 

on met là les actes à la parole.  On a beau dire qu’on veut valoriser et qu'on croit en aux agents, c'est important de 

mettre ça en action et donc on vous propose de passer par la promotion.  On verra les membres qui peuvent répondre à 

la Ville et au CPAS et si on n'a pas de personne qui répondent, on reviendra avec un recrutement extérieur, laissons le 

choix d'abord en interne.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

L'option n'était pas mise dans l'outil du Conseil communal et quand vous dites promotion interne, c'est à la fois dans le 

périmètre de la Commune et du CPAS au sens stricte et pas des ASBL, des organismes tournant autour de la Ville 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est mis dans les statuts.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
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C'est un agent communal statutaire ou un agent statutaire du CPAS 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Nommé et chef de bureau. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Ça limite fortement, on n'a pas de difficulté avec le raisonnement de celui du Collège.  On en avait discuté entre nous 

et, à priori,  on trouvait plus logique que ce soit par promotion interne. On partage ce point de vue-là. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce sont des éléments importants à valoriser. 

 

 

Vu sa délibération du 26 juin 2019 procédant à la nomination de Monsieur Olivier MAILLET au grade de Directeur 

général à titre définitif à dater du 1er juillet 2019 ; 

  

Considérant que l’emploi de Directeur général adjoint prévu au cadre du personnel administratif est par conséquent 

vacant à dater du 1er juillet 2019 ;  

  

Vu sa délibération de ce jour fixant le statut administratif applicable aux titulaires des grades légaux avec effet au 1er 

avril 2019 ; 

  

Sous réserve de l’approbation du statut administratif précité par l’autorité de tutelle ; 

  

Considérant qu’en application du statut administratif applicable aux titulaires des grades légaux, il appartient au Conseil 

communal de décider si l’emploi vacant de Directeur général adjoint doit être pourvu par recrutement ou par mobilité 

ou par promotion ; 

  

Considérant que le Collège communal estime disposer d'une administration performante composée de chefs de bureau 

administratif et technique efficients auxquels il souhaite donner la possibilité d'une évolution de carrière en son sein et 

donc privilégier l'appel par promotion ;  

  

Sur proposition du Collège communal du 12 septembre 2019 ; 

A l'unanimité,  

  

Article premier : Le Conseil communal décide de pourvoir par promotion à l’emploi vacant de Directeur général 

adjoint. 

  

Article dernier : Conformément aux statuts adoptés par le Conseil communal à cette même date, le Collège communal 

est chargé de lancer l’appel à la promotion et, lors d'une prochaine séance, de fixer la composition du jury chargé de 

l'examen. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance. 
 

 

24. RÉNOVATION URBAINE - RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR DE LA COMMISSION LOCALE DE 

RÉNOVATION URBAINE - VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre la constitution et le 

règlement d’ordre intérieur de la future Commission locale de rénovation urbaine. 

 

La Ville ayant décidé depuis plus d’1 an d’initier une opération de rénovation urbaine de son centre-ville, une 

Commission locale de rénovation urbaine doit être mise sur pied afin de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre 

de ce projet pendant les 15 prochaines années. 

 

Cette commission sera composée en priorité de membres habitant la zone couverte par la rénovation urbaine. On y 

retrouvera notamment : 

 6 représentants de la Ville, désignés sur base de la clé D’Hondt et dans lesquels on retrouvera nécessairement 

les échevins du logement, de l’aménagement du territoire et des travaux. 
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 Le président du CPAS. 

 2 membres de la CCATM. 

 1 représentant de Haute Senne Logement. 

 3 représentants d’associations actives dans le quartier. 

 7 représentants des habitants du quartier désignés équitablement parmi les propriétaires et les locataires. 

 3 représentants travaillant dans le quartier. 

 Avec voix consultative : les agents communaux et/ou régionaux responsables du logement, de l’aménagement 

du territoire et des travaux. 

 

La commission sera amenée à donner son avis au Collège communal à chaque étape importante de la rénovation 

urbaine, depuis la définition de son périmètre jusqu’à sa mise en œuvre, en passant par le choix des opérateurs, la 

consultation des habitants, etc. Elle se réunira minimum une fois par an. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On peut désigner aujourd'hui un Conseiller du groupe ECOLO avec voix consultative. 

 

Madame la Conseillère VINCKE : 

Nous aurons une réunion locale jeudi. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On réinscrira le point au Conseil communal prochain. 

 

Vu l'article 1er de l'arrêté ministériel du 24 juin 2013 régissant les différentes actions à mener pour réaliser une 

opération de rénovation urbaine ; 

  

Vu l'article D.V.14. du Code du développement territorial; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29/03/2018 de lancer une opération de rénovation urbaine sur le centre-ville 

de Soignies; 

  

Considérant qu'il y a lieu, conformément à la procédure, de mettre sur pied une commission de rénovation urbaine régie 

par un Règlement d'Ordre Intérieur 

  

Considérant qu'il convient d'arriver à maintenir l’intérêt de cette commission et de conserver un niveau de participation 

citoyenne suffisant tout au long de l'opération; 

  

Considérant qu'il est proposé de renouveler les membres désignés en tant que habitant/locataire, en 

tant que représentant de diverses associations du quartier ou encore en tant que travailleur du quartier tous les 3 ans; 

  

Considérant que le règlement type fourni par la Région wallonne est joint à la présente délibération; 

  

Considérant qu'il y a lieu de retrouver au sein de cette commission une représentation politique; 

  

Considérant qu'il y a lieu que le ou les échevin(s ) ayant dans ses/leurs attributions le logement, l'aménagement du 

territoire, les travaux ou les affaires sociales siège(nt) obligatoirement au sein de la commission communale de 

rénovation urbaine; 

  

Considérant, qu'afin de garantir une répartition équitable, il est proposé de suivre la méthode de la clé d'Hondt; 

  

Considérant que ces représentants politiques sont désignés en leur qualité pour la durée de leur mandat;  

  

Considérant qu'il y a lieu que le Conseil communal approuve ce Règlement d'ordre Intérieur joint à la présente 

délibération; 

A l'unanimité; 

  

Article 1er : de valider le Règlement d'ordre intérieur de la Commission consultative de rénovation urbaine. 

  

Article dernier : de transmettre pour disposition à la D04. 

 



Conseil du 24 septembre 2019 

 

175 

 

 

25. RÉNOVATION URBAINE - CONSTITUTION DE LA COMMISSION LOCALE DE RÉNOVATION 

URBAINE - VOTE 

 

 

Vu l'article 1er de l'arrêté ministériel du 24 juin 2013 portant sur la constitution de la commission de rénovation 

 urbaine ; 

  

Vu l'article D.V.14. du Code du développement territorial; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29/03/2018 de lancer une opération de rénovation urbaine sur le centre-ville 

de Soignies; 

  

Considérant qu'il y a lieu, conformément à la procédure, de mettre sur pied une commission de rénovation urbaine; 

  

Considérant que le rôle de cette commission est de rassembler des personnes qui pourront éclairer la commune et 

l’auteur de projet sur les problèmes et les besoins du quartier tels que ressentis par les habitants et les usagers extérieurs; 

  

Considérant qu'enfin, la commission sera sollicitée régulièrement lors du suivi de l’opération; 

  

Considérant qu'il y a lieu de retrouver au sein de cette commission, en plus des citoyens, une représentation politique 

sur base de la clé d'Hondt; 

  

Considérant qu'il y a lieu d'y retrouver obligatoirement les échevins en charge du logement, de l'aménagement du 

territoire, des travaux et des affaires sociales; 

  

Considérant qu'au vu de cette méthodologie, il est proposé, qu'en plus des 3 membres du Collège et du Président du 

CPAS, soit désigné 3 conseillers communaux ( 1 issu du groupe PS et 2 du groupe Ensemble); 

  

Considérant que, parmi ces conseillers, seront prioritairement choisis les élus domiciliés et résidant dans le périmètre de 

rénovation urbaine; 

à l'unanimité; 

  

Article 1er  : désigne deux conseillers communaux issus du groupe Ensemble et un conseiller communal issus du 

groupe du Parti Socialiste, avec délibérative : 

- Monsieur Vincent HOST du groupe Ensemble 

- Madame Gisèle ARNOULD - PLACE, du groupe Ensemble 

- Madame Virginie DIEU, du Groupe PS 

  

Article dernier : de transmettre pour disposition à la D04 et au SPW. 

 

 

26. POLE SOCIAL - ÉGALITÉ DES CHANCES - NOUVELLE CHARTE COMMUNALE DE L'INCLUSION - 

VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 24 septembre l’adhésion de la Ville à 

la nouvelle Charte communale de l’inclusion de la personne en situation de handicap. 

 

La Ville de Soignies ayant obtenu le label « Handycity » lors de la mandature précédente, elle manifeste ainsi sa volonté 

de poursuivre ses efforts pour garantir l’égalité des chances et favoriser l’inclusion des personnes en situation de 

handicap. 

 

Initiée par l’Association Socialiste de la Personne Handicapée, cette charte prévoit la mise en œuvre d’une série de 

mesures concrètes telles que :  

 La sensibilisation du personnel communal et du grand public. 

 L’accueil et l’intégration de jeunes enfants et élèves en situation de handicap au sein des services d’accueil et 

des écoles communales. 

 L’emploi de personnes en situation de handicap. 
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 L’accessibilité des personnes à mobilité réduite en matière d’information, de transports, de stationnement ou 

encore de logements. 

 L’inclusion des personnes en situation de handicap aux activités sportives, culturelles et récréatives organisées 

sur l’entité. 

 

 

 

Vu le courrier du 31 juillet 2019 de l'Association Socialiste de la Personne Handicapée invitant les communes à signer 

la nouvelle Charte Communale de l'Inclusion de la Personne en situation de Handicap; 

  

Considérant que la Ville de Soignies avait signé la précédente Charte d'Intégration de la Personne Handicapée et a 

obtenu en 2018 le label Handycity, pour une commune accessible; 

  

Considérant que la Ville fait preuve d'investissement en matière d'inclusion des personnes en situation de handicap, 

investissement qu'elle est invitée à continuer dans les lignes directrices qui sont présentées à travers cette nouvelle 

charte, à savoir : 

1. fonction consultative, sensibilisations; 

2. accueil de la petite enfance, intégration scolaire et parascolaire; 

3. emploi; 

4. accessibilité plurielle (informations, transports, parkings, logements); 

5. inclusion dans les loisirs (sport, culture, nature, événements) 

  

Vu le CDLD 

  

Sur prosposition du Collège Communal 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

article unique : de signer la nouvelle Charte Communale de l'Inclusion de la Personne en situation de Handicap; 

  

  

27. CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AINES ET DES MOINS VALIDES - DESIGNATION DES 

MEMBRES DU BUREAU PERMANENT - VOTE 

 

 

Vu la circulaire du 02 octobre 2012 du Ministre Paul Furlan qui dispose de ce que les Conseil Consultatifs Communaux 

des Aînés élisent en leur sein leur président; 

  

Considérant les statuts du CCCAMV mentionnant que le Conseil communal, sur proposition du CCCAMV, désigne les 

membres formant le Bureau Permanent; 

  

Considérant que le Règlement d'Ordre Intérieur du CCCAMV adopté le 03 septembre 2013 et validé le 12 novembre 

2013 a été respecté; 

  

Considérant la délibération du Conseil Communal du 26 mars 2019 approuvant la désignation des membres pour le 

renouvellement du CCCAMV; 

  

Considérant L'Assemblée Générale Extraordinaire du CCCAMV du 30 avril 2019 lors de laquelle, il n'y a pas eu besoin 

de bulletin de vote car un accord unanime était présent pour chaque poste, pas de difficulté pour départager les 

candidats; 

  

Le Bureau Permanent du CCCAMV se compose comme suit: 

  

 Madame Yolande MERTENS-DOLLEZ, Présidente 

 Messieurs Jean-Luc MANFROID et Marc MOUCHERON, Vice-Présidents 

 Monsieur Jean-Luc MANFROID, Trésorier 

 Monsieur Christian CHANTRY, Secrétaire 

A l'unanimité 

  

Décide: 
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Article unique: Désigne sur proposition du CCCAMV la composition du Bureau Permanent du CCCAMV comme suit: 

  

 Madame Yolande MERTENS-DOLLEZ, Présidente 

 Messieurs Jean-Luc MANFROID et Marc MOUCHERON, Vice-Présidents 

 Monsieur Jean-Luc MANFROID, Trésorier 

 Monsieur Christian CHANTRY, Secrétaire 

  

 Monsieur Hubert DUBOIS, Président du CPAS et Monsieur le Conseiller FERAIN quittent  

la séance. 
 

28. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION PAR LE GROUPE ENSEMBLE - ZONE DE SECOURS HAINAUT-

CENTRE - ETAT DE LA SITUATION  

POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE ET 

DE LA DECENTRALISATION PAR LE GROUPE ENSEMBLE - ZONE DE SECOURS HAINAUT-CENTRE - 

ETAT DE LA SITUATION  

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il y a un point complémentaire demandé par le groupe Ensemble, je vous laisse présenter le point. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je ne sais pas si vous aviez lu les articles dans la presse et qui concerne la zone de secours et les inquiétudes 

notamment des syndicats...   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Non, pas des syndicats ! 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

D'un  syndicat mais il y avait eu d'autres cris d'alarme chez les volontaires et notamment à Soignies concernant les 

différences de paiement quand il y a des rappels de garde, le syndicat CSC a écrit aux chefs de groupe et, notamment au 

Collège communal je pense, qui s'inquiète pour toute une série de points et notre groupe trouve intéressant qu'on puisse 

en discuter en tout cas avoir un retour d'informations de la part du Collège et de Madame la Bourgmestre qui siège au 

Collège et au Conseil et nous demandons de faire un peu le point de la situation et savoir quels sont les différents plans 

qui doivent être élaborés, une inquiétude concernant le budget 2020.  Que pouvons-nous répondre aux interrogations 

légitimes des syndicats ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est un des syndicats, et ce n'est pas quelque chose qui est mené en front commun, qui interpelle donc les différents 

Conseils communaux des 28 villes qui composent notre  zone de secours, je regrette que tout ça ne vient pas en Conseil 

de zone ou en Collège et que, directement, on vienne au niveau des Conseils communaux, c'est vraiment regrettable 

parce qu'il y a tout un travail qui se fait par une nouvelle équipe depuis peu de temps et il y avait tout un travail qui 

avait été initié aussi par l'ancienne équipe dont je tiens à saluer le travail réalisé par notre ancien président de zone, 

Pascal Hoyaux, et qui avait déjà bien entamé tout un travail, c'est colossal parce que suite à une réforme de la zone de 

secours, ce n'est pas une mince affaire.  C'est vraiment dommage alors qu'on est à la veille de toute une série de choses 

d'avoir ce genre d'interpellation et de devoir venir en Conseil communal avec ce genre d'élément parce que justement il 

y a aussi toutes les tendances politique qui sont représentées au niveau du Conseil de zone, au niveau du Collège de 

zone et là aussi, c'est dommage qu'on en vienne à ce type de situation. Si je reviens factuellement sur les différents 

éléments qui ont été demandés par ce syndicat, sachez que tous les différents plans qui ont été rédigés sous l'ancienne 

mandature sont établis jusque 2020 et donc, on est toujours dans le bon et tous les plans qui ont été orchestrés ne sont 

pas dépassés et pourquoi on est toujours dans cette idée-là, c'était afin de respecter la clé de répartition de la dotation 

financière communale et de neutralité budgétaire qui a été initié il y a, maintenant, quelques années et jusque 2020.  

Pendant l'année 2020, on va devoir retravailler cette clé de répartition et donc c'est là mais pas dans le budget 2020 

spécialement, ça peut être préparé pour 2021, 2020, on est à l'aise.  Dans tous ces plans-là, ils sont accessibles sur 

internet, au grand public, il y a une adresse internet que je peux vous communiquer par la suite.  On y trouve, 

notamment, l'analyse de risques qui a été réalisée en 2016, on y retrouve aussi le schéma d'organisation opérationnelle 

qui a été approuvé en Conseil de zone en janvier 2017 et on y trouve, également, le plan du personnel opérationnel 

approuvé en Conseil de zone en date du 29 octobre 2018.  Tous ces documents sont accessibles et peuvent être visionnés 

et, évidemment, ce sont des documents qui ne sont pas figés, ils peuvent évoluer, modifier dans le temps.  La réalisation 

du budget, notamment, celui de 2020, est basé sur ces plans-là qui sont toujours en cours avec les dossiers d'acquisition 

de casernes, le plan global de prévention ainsi que les contrats de fonctionnement.   Demain, le Collège de zone, par 

exemple dont j'en fais partie et j'en suis vice-présidente, on élabore pour la dernière touche le budget 2020 de la zone 
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donc c'est en bonne voie et on est dans les délais.  Demain, on se voit toute la matinée pour finaliser cet élément-là, on 

a déjà eu l'occasion d'en parler à deux Collèges et ici, on finalise demain.  Ce qui est important c'est de pouvoir 

travailler sur l'analyse de risques parce que vous savez au niveau de la zone, il y a eu quelques modifications et donc 

depuis la dernière analyse de risques  en 2016, il faut qu'on la repasse, ça vraiment être la base angulaire pour 

l'établissement du futur programme pluriannuel de politique générale de la zone de secours, c’est-à-dire notre 

Déclaration Politique Communale, notre PST et bien, on va devoir en faire un aussi pour la zone, il y en avait déjà un 

précédemment, ici, on doit le faire, il faut, vraiment, qu'on puisse le faire sur la base de cette analyse de risques qui est 

réalisée.   

L'analyse de risques sera présentée au Collège de zone le 09 octobre, la coordination du programme pluriannuel  de 

politique générale comme le PST ici, c'est notre Directeur général qui en a la charge, au niveau de la zone , c'est notre 

Commandant de zone qui en a la responsabilité et il va réaliser ce programme sur base de l'analyse de risques qui va 

être actualisé, c'est quelque chose d'important et, aussi, via les lignes stratégiques et il sera présenté en janvier 2020.  

Ce programme pluriannuel va intégrer toute une série de dimensions, l'organisation administrative, le schéma 

d'organisation opérationnelle et plan de personnel opérationnel, le schéma d'acquisition du matériel et 

d'infrastructures, le plan de formation, le plan de prévention et de prévisions, l'évaluation basé sur l'outil de 

management de qualité, le principe contenu dans le Cadre d'auto-évaluation des fonctions publiques et la planification 

pluriannuelle financière.  En ce qui concerne le bien-être au travail, c'est aussi quelque chose qui était pointé par ce 

syndicat, une analyse de risques psycho-sociale a été menée d'ici quelques mois par le service externe pour la 

prévention et protection du travail SPMT ARISTA, un plan d'actions a été rédigé sur leur recommandation avec leur 

collaboration et celle du service interne de prévention et de protection au travail de la zone de secours.  Ce plan 

d'actions psycho-social sera présenté aux délégations syndicales cette semaine, je pense que ça été fait aujourd'hui.  

C'est pour vous dire qu'il y a tout un travail considérable qui a abouti ces derniers mois.  En parallèle, un plan global 

de prévention pour les 5 prochaines années sera présenté aux syndicats en octobre ainsi que le plan d'actions 2020, on 

est dans les délais, on n'est pas en dépassement de délai et on tient les engagements qui ont été pris vis-à-vis des 

syndicats.  En juin 2019, on a constitué le bureau des volontaires parce qu'on trouve que c'est vraiment important de 

garder des volontaires au sein de notre zone et pourquoi on a créé ce bureau des volontaires, c'est pour atteindre 

plusieurs objectifs,  

1. C'est attirer pour promouvoir le recrutement des candidats pompiers volontaires; 

2. C'est pouvoir soutenir les diverses initiatives de recrutement des candidats pompiers volontaires; 

3. C'est soutenir les particularités volontaires au sein de la zone. 

Les membres du bureau des volontaires sont associés, notamment, à la procédure de recrutement des pompiers 

volontaires lancée cette année et il y a quand même une bonne nouvelle, à ce jour, on a 90 candidats qui ont répondu et 

les examens vont être réalisés dans le courant du mois d'octobre. On a aussi prévu, parce qu'on se rend compte qu'il y a 

un problème de communication aussi tant interne que vis-à-vis de l'externe et donc il fallait travailler dessus et au 

niveau du Collège, on a décidé de faire un recrutement de chargé de communication qui doit être finalisé pour la fin 

septembre, il y a déjà eu les lancements d'appel, etc…et ça doit être réalisé pour la fin septembre et on est certain que 

ce recrutement va permettre d'améliorer la communication avec l'ensemble des travailleurs.  C'est une grosse machine, 

la zone, c'est plus de 800 pompiers, c'est établi sur plusieurs endroits différents sur notre zone, c'est quand même 

quelque chose de lourd à mener.  Quand même une information, au cours de 2019, c’est-à-dire en 9 mois pour vous 

donner un peu une idée, on a eu 14 réunions syndicales où à chaque fois il y a eu des représentants du Collège qui ont 

été présents.  A cela, il faut ajouter 6 réunions techniques dans le cadre du règlement de travail des agents 

opérationnels donc je trouve qu'en 9 mois, il y a eu, énormément, de discussions, de dialogues avec les délégations 

syndicales, raison pour laquelle, je regrette qu'on en arrive à ça, ici, en Conseil communal alors qu'il y a toute une 

série de choses qui sont lancées et toute une série d'éléments qui vont aboutir en septembre, en octobre, en novembre et 

en janvier.  Les règlements d'exécution des statuts administratifs et pécuniaires des pompiers ont été modifiés en autre 

pour tenir compte d'une indemnité de rappel équivalente à 2 heures de prestation, ces règlement sont, actuellement, en 

concertation syndicale.  La direction des ressources humaines est en constante amélioration et elle va bientôt bénéficier 

d'un logiciel de pointage qui permettra un encodage des prestations plus simplifiées.  Au niveau du Collège de zone et 

au niveau du Commandant de la zone, on est conscient que ça peut être difficile pour les Conseillers communaux 

d'avoir une visibilité sur ce qui se passe au niveau de notre zone, je pense que c'est indispensable que chacun retourne 

vers ses couleurs politiques pour savoir ce qui s'y passe mais on veut bien aller au-delà pour un souci de transparence 

et donc notre zone va proposer pour les villes qui le souhaitent une présentation aux différents Conseillers communaux 

un fonctionnement de la zone dans les jours, les semaines qui arrivent par notre Président qui est Monsieur Eric 

THIBAUT, et je pense que ça va être intéressant pour l'ensemble des Conseillers communaux.  Ce que je déplore juste 

c'est la manière dont tout ça s'enchaîne.  J'ai essayé d'être précise sur les différentes interpellations par ce syndicat, j'ai 

essayé de vous donner des dates très précises, on s'est engagé dans des timings précis et vous voyez que tout avance, je 

rappelle que la zone est quand même assez récente, je rappelle que notre Commandant de zone est arrivé il y a plus ou 

moins 2 ans, je rappelle qu'on part d'une situation qui est compliquée avec un Président de zone, Monsieur Pascal 

HOYAUX qui a fait un travail remarquable et qui, malheureusement, nous a quitté.  A un moment donné, on a  dû 

changer de Président, c'est Monsieur THIBAUT qui a repris le flambeau mais il y a tout un travail qui avait été réalisé 

et je pense que tout se fait en bonne coordination avec les syndicats pour le bien-être de l'ensemble des travailleurs.  

Maintenant, l'harmonisation de tout ce travail, de tous ces règlements de travail qui étaient différents de ville en ville, 
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c'est un travail considérable qui est réalisé et qui n'est pas facile je l'avoue, mais vous voyez qu'ici, on se met, vraiment, 

dans des timings précis et demain, le budget de la zone devrait être bouclé en Collège pour après être présenté en 

Conseil de zone. 

 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Merci pour les informations que vous avez données et, effectivement, on avait un manque d'information au sein du 

Conseil communal et c'est important de pouvoir nous sensibiliser ainsi que les citoyens.  C'est une très bonne chose de 

voir que ça avance et rassurer le syndicat.  Je pense ce qui serait important également à aborder dans les 

questionnements, de nous faire part des différentes informations, c'est la question de l'avenir de la caserne de Soignies, 

on a passé quelques points, récemment, mais je pense que les choses ne sont pas totalement finalisées, il y a une source 

d'inquiétude à ce niveau-là. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Non, c'est ce que je viens de dire, d'un point de départ, c'est l'actualisation d'analyse de risques où donc il y a de 

nouveau et l'analyse de risques date de 2016, il y a eu quelques changements dans la zone et donc, maintenant, on doit 

pouvoir réactualiser cette analyse de risques et en fonction de ça, la derrière, c'est pouvoir se dire quels sont les 

endroits où on doit, absolument, garder une caserne, quel type de services qu'on doit garder pour avoir un maximum de 

couvertures pour que s'il y a un incendie, un problème, on puisse répondre dans les délais qui nous sont demandés, c'est 

vraiment la priorité. En fonction de ces éléments-là, on va agir, vous savez bien déjà que dans le budget 2019 de la 

zone, était prévu les engagements budgétaires pour pouvoir avancer mais il y a eu une réflexion au sein de notre 

Collège, on s'est dit "point de départ, c'est l'analyse de risques, on actualise", en fonction de ça, on fera des choix qui 

s'imposeront en fonction de ces éléments-là.  Ça doit être le service des citoyens, ça doit être la sécurité sur l'ensemble 

de notre territoire qui doit être la priorité absolue dans les décisions qu'on peut prendre.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je pense qu'effectivement la présentation, ici, au Conseil communal, c'est vraiment une très bonne chose parce que c'est 

quand même un service qui reste très proche des citoyens, c'est la sécurité, la sécurité, les personnes se tournent vers la 

commune,  même si on travaille, maintenant, en zone pluri-communale où il y a un Conseil mais ce ne sont pas les 

Conseillers communaux qui y siègent, ce sont, uniquement, des Bourgmestres, ça limite fortement la représentativité et 

on peut le comprendre à cette échelle-là, il n'y a pas de problème.  Un retour vers le Conseil communal serait une très 

bonne chose. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est une proposition que l'on vous fait.   

 

29. ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) 

POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) 

POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) 

LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU 

COLLEGE COMMUNAL  

 

Question de Madame la Conseillère VOLANTE : lors du Conseil communal de juin, il y avait un point à l'ordre du 

jour qui concernait la convention d'Istambul, et , si je me souviens bien, dans le projet de délibération, l'idée était de 

mettre en œuvre un groupe de travail, et ma question est de savoir quand sera mis sur pied ce groupe de travail ? 

 

 

Réponse de la DO 3 – Affaires sociales et en charge du PCS et de la Santé en collaboration avec le CPAS 

 

Une première réunion s’est déroulée le mercredi 11 septembre. 

Il a été convenu, dans un premier temps, de recenser les différents services et initiatives qui existent au niveau local 

et qui ont des compétences dans la thématique de la violence faite aux femmes. 

Par la même occasion, une rencontre collective leur serait proposée afin, d’une part, de mieux connaître leurs 

missions et, d’autre part, de travailler ensemble à la mise en place d’actions. Les dates du 20 et 22/11 ont été 

retenues. Il y aura une communication plus large qui va être réalisée pour être sûr de n'évincer personne. 

 

 

Question de Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE : il semblerait que dans certains quartiers dont mon 

quartier, il y ait des règlements d'ordre intérieur qui empêchent, en autre, le fait de posséder des poules.  Est-ce  

règlement qui prévaut sur le règlement communal ou bien  -y-a-t-il eu, entretemps, des changements ?  Dans certaines 
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communes, on distribue des poules et nous ou certains riverains qui en possédons, il semblerait que là, ce soit interdit.  

Je souhaiterais un éclaircissement à ce sujet. 

 

Réponse du service  D02 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

 Il faut savoir que la législation environnementale permet la détention de 29 poules en exonération de permis 

environnemental ou de déclaration environnementale de classe 3 pour un bien situé en zone d’habitat ou zone 

d’habitat à caractère rural au plan de secteur. Ce n’est qu’au-delà de 29 poules que le législateur prévoit le dépôt 

d’une déclaration environnementale de classe 3. 

Pour ce qui est de la détention jusqu’à 29 poules, celles-ci peuvent occuper l’entièreté d’une parcelle car il n’y a pas 

d’imposition sur les limites de clôture d’un poulailler. 

  

Pour ce qui est de l’hébergement des animaux ( ! indispensable au bien-être des animaux), le Codt prévoit, en 

exonération de toute demande de permis d’urbanisme, la possibilité d’implanter un ou plusieurs abris pour 

animaux par propriété aux conditions suivantes : 

Situation : dans les espaces de cours et jardins. 

Implantation : 

a)      à 3,00 m au moins des limites mitoyennes ; 

b)      à 20,00 m au moins de toute habitation voisine ; 

c)       non situé dans l’axe de vue perpendiculaire à la façade arrière d’une habitation voisine. 

Superficie maximale totale de l’ensemble des abris pour animaux sur la propriété : 20,00 m² pour un ou plusieurs 

abris ou 25,00 m² pour un ou plusieurs abris dont un colombier 

Volumétrie : sans étage, toiture à un versant, à deux versants de mêmes pente et longueur ou d'une toiture plate. 

Hauteur maximale calculée par rapport au niveau naturel du sol: 

a)      2,50 m à la corniche ; 

b)      3,50 m au faîte ; 

c)      le cas échéant, 3,20 m à l’acrotère. 

Matériaux : bois ou grillage ou similaires à ceux du bâtiment principal existant. 

Sans préjudice de l'application des dispositions visées dans le Code rural et des conditions intégrales et sectorielles 

prises en vertu du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 

  

En conclusion, chaque parcelle reprise en zone d’habitat ou habitat à caractère rural peut contenir des poules mais 

il faut que celles-ci puissent être hébergées correctement selon les critères du bien-être animal et que l’hébergement 

réponde aux conditions fixées par le Codt. 

  

Il est à noter que si des riverains suspectent une maltraitance animale (exemple : manque d’espace pour les 

animaux, manque d’hébergement, etc), alors ils peuvent soit remplir un formulaire de plainte sur le site du 

SPW http://bienetreanimal.wallonie.be/home.html ou appeler le numéro vert 1718 ou 1719. Ils peuvent également 

porter plainte auprès de la Justice de Paix. 

 

Remarque de Monsieur le Conseiller BRILLET : j'ai été interpellé par de nombreux citoyens qui se sont rendus au 

centre commercial "les Archers" et qui regrettent qu'il n'y ait pas de toilettes publiques.   

Il serait intéressant d'y avoir des toilettes publiques dans ce centre commercial d'autant plus que dans son temps, nous 

avons refusé, pour des raisons évidentes de concurrence, d'avoir des bâtiments Horeca. 

 

Réponse du service DO 5 – Affaires économiques  

 

Le site des Archers a été développé sous la forme d’un retail park (cfr. Les portes de Maisières), et non pas d’un 

centre commercial à proprement parlé (cfr. Shopping Cora – Les Grands prés, …). 

 

 

Un retail park se définit comme un ensemble commercial à ciel ouvert comprenant plusieurs cellules locatives  dont 

la particularité est qu’il est géré comme une seule  « unité », même si les immeubles qu’il comprend peuvent 

dépendre de propriétaires différents. 

Chaque commerce dispose d’une cellule commerciale totalement indépendante des autres commerces.  

En conséquence, on se trouve dans le même cas de figure que pour les commerces implantés en centre-ville. Chaque 

commerce est locataire ou propriétaire de son espace. 

Il appartient donc à chaque commerce de décider de donner accès ou pas à ses toilettes (comme pour le site des 

Portes de Maisières, la seule différence, c'est que là, il y a un établissement Horeca. 

 

http://bienetreanimal.wallonie.be/home.html
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En règle générale, les charges traditionnellement imposées dans le cas d’un retail park se limitent – outre le loyer – 

aux frais d’entretien général des espaces extérieurs du site utiles aux commerces, qui se limitent certainement, dans 

le cas présent,  au parking commun. 

Dans le cas présent, la gestion en tant qu’unité qui fait la caractéristique d’un retail park est assurée par 

l’Association des Copropriétaires du centre commercial LES ARCHERS (N° BCE : 0727.992.027). 

 

Le site étant privé, il n’appartient pas à un pouvoir public d’y investir en procédant à l’installation et à la gestion de 

sanitaires publics. 

Par contre, prévoir ce type d’installations relève de la compétence de l’Association des Copropriétaires du centre 

commercial, sachant que la Ville n’a toutefois pas autorité pour lui imposer ce service. 

On a déjà fait la communication à l'Association des Copropriétaires et on se permet quand même de rappeler qu'il y 

a à proximité immédiate du site, un établissement Horeca qui met volontiers ses toilettes à disposition du public 

comme l'Horeca sur le Site de Maisières. 

 

 

Question de Madame la Conseillère VINCKE : ça  concerne l’invitation de l’ASCEN - Association pour la 

Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes. 

Pour rappel, cette association belge lutte contre la pollution lumineuse et les impacts de l’éclairage excessif.  

Il faut en effet savoir que cette pollution, dont on parle assez peu, ne se limite pas à gêner les astronomes dans leur 

observation du ciel.  

Elle a en effet un impact démontré sur la faune et la flore, un l’effet perturbateur sur le sommeil humain  

et représente un gaspillage énergétique conséquent dont nous devons tenir compte dans nos efforts liés à nos 

engagements environnementaux. 

L’objectif de cette association n’est pas – bien entendu- de plonger la population dans l’obscurité ni de la mener vers 

une insécurité ou un manque de confort.  

Leur travail consiste à diffuser un certain nombre de recommandations et de conseils en la matière ainsi que de 

sensibiliser la population. 

D’après mon information, tout comme moi, tous les élus de cette assemblée ainsi que Mr le directeur général ont reçu, 

une invitation datée du 1er juillet 2019 nous sollicitant de participer à la nuit de l’obscurité qui se déroule le samedi 12 

octobre 2019. 

Ma présente intervention a pour but de demander s’il est possible d’envisager que la Ville de Soignies s’associe à 

l’événement en participant à la 12
ème

 nuit de l’obscurité.  

Et tandis que l’éclairage public sera éteint quelques instants pour l’occasion, de sensibiliser les sonégiens à cette 

problématique en proposant des activités nocturnes en collaboration avec des acteurs locaux (maison des jeunes, 

archers, marcheurs, association environnementale, etc …) et/ ou l’office du tourisme. 

 

Réponse du service  DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

Le Collège communal, en sa séance du 12 septembre 2019, a marqué son accord sur sa participation à la 12è Nuit de 

l'Obscurité qui se tiendra le 12 octobre prochain.   

 

 

Question de Monsieur le Conseiller MAES : ce n'est pas vraiment une question mais un propos que l'on devrait 

resoulever ici,  on a obtenu une rénovation du parc à conteneurs, alors il y a différents partenaires y compris le privé  

puisqu'on aurait un parc à conteneurs provisoire,  pourrait-on, dans un mois, faire le point de manière de bien annoncer 

à la population à l'avance la fermeture avec des dates précises.   

 

 

Réponse du service DO 5 – Affaires économiques  

 

Au niveau de l’éco parc existant, le permis a été octroyé le 04 septembre 2018.  

Hygéa dispose de deux ans pour mettre en œuvre le permis, avec prorogation du délai possible sur demande 

introduite conformément aux procédures. 

Le phasage des travaux tiendra compte de la mise à disposition du parc provisoire. 

 

Au niveau du parc provisoire : 

- La demande de permis a été introduite 

- L’avis du Fonctionnaire technique est attendu courant novembre 2019 

- La procédure prévoit ensuite l’affichage de la décision 

- La mise en œuvre du permis peut être envisagée courant décembre 2019, en cas d’avis favorable du 

Fonctionnaire technique. 

 



Conseil du 24 septembre 2019 

 

182 

 

Le calendrier précis de mise en œuvre des travaux de rénovation de l’éco parc devra être défini parallèlement au 

calendrier de mise à disposition du parc temporaire. 

 

 

Question de Monsieur le Conseiller MAES : ça concerne les travaux effectués par ORES  à la rue de la Sasinne à 

Thieusies, les travaux ont commencé en  mai 2018, on a emporté les pavés de la voirie communale qui soutenaient bien 

la base de la voirie, etc… quand on a rebouché un mois après, on a mis du simple sable et on s 'étonne que tout 

s'affaisse.  ORES a ouvert de nouveau en mai 2019 et je me pose la question de comment vont-ils faire leur fondation 

pour que ça tienne mais c'est la deuxième fois et comme cela n'a pas tenu, on recommence à ouvrir de nouveau à 

certains endroits fin août et pour le moment, les trous sont toujours là.  Il serait intéressant que nos représentants des 

différentes  intercommunales interviennent  à ce sujet. 

 

Réponse du service DT1 – Travaux, Patrimoine et Logement  

 

Une réparation doit être réalisée pour reconstituer une fondation : sable stabilisé pour le remblai, empierrement 0/32 

en sous fondation, empierrement ciment en fondation et pour terminer, une couche de revêtement hydrocarboné en 

voirie ». Ruddy DEBACKER suivra l’exécution. 

 

 

Question de Madame la Conseillère DIEU :  je souhaiterais savoir si des aménagements décoratifs ont-ils  été prévus 

ou réfléchis pour le rond-point des Archers ? 

 

Réponse du service  D02 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

L'aménagement du rond-point, c'est une responsabilité qui incombera à la Ville, on n'a, pour le moment, au niveau 

du Collège communal, rien arrêté mais on a toute une série de pistes, notamment avec des entreprises locales et 

autres et on aimerait très prochainement avoir une réunion avec le SPW pour pouvoir rediscuter de l'aménagement 

final de ce rond-point et on aura l'occasion de revenir avec ça en Conseil communal. 

 

 

 

Question de Madame la Conseillère VINCKE : ça concerne le budget participatif énoncé au point 12 §1 de notre 

Déclaration de Politique Communale. Pour rappel, il s’agit à l’heure actuelle d’un montant de 10.000 euros 

inscrit au budget 2019.  Je souhaite savoir s’il le Collège a décidé : 

- d’un carnet de route pour la mise en œuvre du processus « budget participatif » ; 

- si des critères d’attribution ont été définis pour bénéficier de tout ou partie du budget  ;  

- si l’information concernant la procédure permettant de soumettre un projet ou d’être associé aux choix 

d’attribution sera bientôt accessible aux citoyens ? 

- Et enfin, si pour 2019, un ou plusieurs projets sont déjà pressentis concernant ce budget et quels sont-

ils ? 

 

Réponse du service  DT2 - Finances 

 

Non, on n'a pas encore communiqué sur ces différents éléments-là, il n'y a pas encore de projets sélectionnés.  On a, 

en interne, une procédure qui est en cours de réalisation pour le lancement de ce budget participatif, il y a une 

réflexion pour externaliser cette mission et donc le Collège communal devra, prochainement, valider la procédure 

qui est en cours de réflexion dans nos services pour la mise en œuvre de ce budget participatif mais là aussi, on doit 

lancer les choses maintenant. 

 

QUESTIONS POSEES LORS DE LA COMMISSION  1  
 

 

1) Le passage pour piétons près du sentier du rugby (décision du conseil de mars 2017) n’a pas été réalisé : y a-t-il 

une raison ? 

                 

 Réponse du service  D02 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

C’était dans la liste des travaux de marquage à réaliser par l’équipe Signalisation. Je vois avec eux pour que cela 

puisse être fait dès que possible, éventuellement encore cette saison. 
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2)  Rue Chanoine Scarmure, le passage face à Cordo est encadré de rouge : peut-il être envisagé que cette 

signalétique puisse être identique pour les autres passages de la même rue 

  

 Réponse du service  D02 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

Non, il n’y avait aucune raison que cette traversée soit réalisée en rouge. On connaissait le risque de créer un 

précédent. Le code gestionnaire de voirie ne prévoit que le marquage blanc.  

 

 

3) Absence de passage pour piétons à la rue Henry Leroy depuis la réalisation des travaux  

  

Réponse du service  D02 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

La rue Henry Leroy est une zone résidentielle dans laquelle les piétons sont prioritaires. Elle est à considérer comme 

un espace de trottoir. On ne marque donc pas les traversées piétonnes dans de telles rues. 

 

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 

SEPTEMBRE 2019 

 

 

Remarque de Monsieur le Conseiller BRILLET : fait remarquer que Août en Eclats a été une réussite merveilleuse et 

ce qui a été une réussite, c'est toute la publicité qui a été faite et il y a des affiches à des endroits stratégiques à Soignies.  

Maintenant, en période automnale, des affiches se décollent et vont dégrader le Centre-ville même nos villages, il serait 

peut-être bon d'aller retirer  certains panneaux qui encombrent encore beaucoup d'endroits de Soignies et de ses villages. 

 

Remarque de Madame la Conseillère DEPAS : il y a, maintenant, au rond-point des Archers, un accès sur le Viaduc 

venant du Stock Américain et donc, normalement, les voitures qui empruntent cet embranchement ne peuvent que 

remonter mais on a déjà vu des automobilistes qui traversaient le viaduc et qui prenaient le sens interdit et c'est très 

dangereux. 

 

Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : ces dernières semaines, j'ai eu la change de parcourir à vélo les ravels 

situés dans l'entité de Soignies.   J'ai pu constater que les abords de ces ravels entretenus, fauchés et tondus, de façon 

minimale et, j'oserais dire, minimaliste.  Les orties sont en train de se rapprocher du centre du chemin en maints 

endroits.  Les riverains y promènent leurs chiens et les crottes ne sont pas ramassées. Aucune poubelle installée, aucun 

banc placé pour le repos des promeneurs et aucune guinguette pour étancher la soif des cyclistes.  L'accès au chemin 

Bodinet du ravel vers Naast est toujours interdit et ne sera jamais utilisable par les PMR.  Aucun panneau fléché ne 

signale cet accès.  Nous espérons toujours sa prolongation vers le Roeulx et Houdeng mais nous sommes comme sœur 

Anne ; nous ne voyons rien venir.  

 

En ce qui concerne celui de Neufvilles, mêmes remarques, aucun panneau n'en signale l'accès à partir de la gare et, à 

l'autre extrémité, il s'arrête brusquement à la chaussée Brunehault ou au Chemin de Godimont.  Les neufvillois espèrent 

toujours le recrutement d'un éco-cantonnier pour leur village et l'entretien de ce ravel.   

 

Le cheminement cyclo-piéton de Soignies à Horrues par le chemin du Fayt tarde à installer et ne pourra être complet 

que grâce à la réhabilitation du chemin du Maréchal pour permettre aux cyclistes d'atteindre le centre du village en 

évitant les côtes et en respectant les consignes du réseau ravel, des dénivelés de moins de 4 %. 

 

Un dernier chemin doit être entretenu : celui de la rue d'Ath à CHEE-NOTRE-DAME qui permet aux élèves de l'école 

de rejoindre Louvignies à pied ou à vélo et d'éviter ainsi des dangers de circulation à grande vitesse de la Chaussée 

Brunehault.  Actuellement, il fait moins de 40 cm de large, il est envahi par les orties et il  ne permet pas de se croiser. 

 

Question de Madame la Conseillère VINCKE : Sur le site internet de la Ville, on peut trouver un répertoire qui 

informe sur la vie associative dans notre commune. 

On y retrouve 5 sous-rubriques : 

- Associations culturelles 

- Associations d'ainés 

- Maisons de jeunes 

- Mouvements de jeunesse 

- Philosophie et cultes 

Dans une autre rubrique « loisir », on peut aussi retrouver les associations dédiées aux pratiques sportives qui sont 

nombreuses dans notre commune et on ne peut que s’en réjouir. Sous ces rubriques, il ne m’a pas été possible de trouver 
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une association dont l’objectif est dédié à la connaissance de la nature et de la biodiversité, dédiée à l’environnement ou 

au bien-être animal par exemple. Convaincue qu’il y a énormément de citoyens qui s’investissent déjà, d’autres 

cherchent parfois des activités motivantes. Ne serait-ce pas l’occasion de promouvoir encore plus la vie associative en 

relayant ce type d’activité, d’un intérêt grandissant, parmi les rubriques du site de la Ville ? Par exemple et afin de ne 

pas surcharger le travail des employés de la Ville pour rechercher l’information, ne pourrait-on pas imaginer un onglet 

interactif où les associations viendraient elles-mêmes s’inscrire ? Suite à quoi la Ville validerait l’inscription et 

organiserait la publication ?  

Je remercie le Collège d’envisager la question. 

 

Monsieur le Conseiller VENDY : fait remarquer qu'il manque quelque chose au sein du Conseil communal de ce soir, 

la télévision locale est réduite et c'est sans porter de jugement mais il a fait partie du bureau pendant de nombreuses 

années et il a tout simplement envie de dire qu'ils font un travail remarquable et que ces journalistes, ces pigistes, ces 

membres du personnel sont en souffrance et, éventuellement, en fonction de leur souhait et de leur instance qu'on pourra 

peut-être être attentif à certaines demandes.  Il pense que ça fait partie d'un Conseil communal, ça fait partie du public, 

ils sont présents chaque jour dans nos maisons.  S'ils y en ont les besoins, il pense qu'on pourra être attentifs.    

 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Vous avez raison de soulever ça et on est de tout cœur avec vous, c'est vrai que c'est une situation qui est vraiment 

compliquée et on aura l'occasion de revenir sur le sujet à mon avis. 

 

 

Travaux d’aménagement du chemin du Fayt  

Comment faire pour dissuader les automobilistes ? 

 

Réponse de la D02 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 

 

Il n'y a pratiquement pas de voiture qui l'empruntent à ce stade. Le panneau F99c leur interdira 

d'emprunter le chemin. 

Vu les accès aux cultures et le fait que le charroi agricole empruntera le chemin, il ne sera pas 

fonctionnel d'implanter des dispositifs physiques de fermeture du chemin. 

Accessoirement, la présence de la gendarmerie à l'extrémité du chemin peut jouer un rôle 

dissuasif. 

 

Question écrite de Monsieur le Conseiller DESQUESNES – Végétalisation des villages 

 

On plante des arbres en ville et dans les campagnes, mais peu dans les villages de l'entité.  Pourtant, 

il apparaît que cela peut être positif pour la convivialité, l'ombre, la nature pour lutter contre le 

réchauffement climatique et l'amélioration du cadre de vie en général. 

Un des objectifs de votre DPC l'évoque d'ailleurs :"Embellir notre entité par le fleurissement et 

développer la végétalisation urbaine là où c'est possible (drèves d'arbres fruitiers, bordures fleuries, 

etc…). 

Si certains comme Horrues et Casteau ont déjà pu bénéficier d'un certain "verdissement", d'autres 

comme Naast et Neufvilles, pas encore.  Cela permettrait aussi de renforcer l'effet de porte que le 

Collège souhaite étendre aux niveaux des entrées de voiries où la vitesse est limitée. 

Le Collège communal a-t-il déjà prévu certains travaux ? 

 

Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 

 
Dans le cadre de la rénovation du parking de la maison de village/football de Neufvilles et du subside de la semaine 

de l’arbre, il est prévu de planter, à l’extrémité du parking, des arbres fruitiers, des haies champêtres, une pelouse 

fleurie et d’installer un hôtel à insectes.  

De manière générale, lors de chaque élaboration de projet de réaménagement d’espaces publics, cet axe fait partie 

intégrante de l’étude. Malheureusement, la faisabilité n’est pas toujours rencontrée. 

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 

SEPTEMBRE 2019 
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Remarque de Monsieur le Conseiller BRILLET : fait remarquer que Août en Eclats a été une réussite merveilleuse et 

ce qui a été une réussite, c'est toute la publicité qui a été faite et il y a des affiches à des endroits stratégiques à Soignies.  

Maintenant, en période automnale, des affiches se décollent et vont dégrader le Centre-ville même nos villages, il serait 

peut-être bon d'aller retirer  certains panneaux qui encombrent encore beaucoup d'endroits de Soignies et de ses villages. 

 

Remarque de Madame la Conseillère DEPAS : il y a, maintenant, au rond-point des Archers, un accès sur le Viaduc 

venant du Stock Américain et donc, normalement, les voitures qui empruntent cet embranchement ne peuvent que 

remonter mais on a déjà vu des automobilistes qui traversaient le viaduc et qui prenaient le sens interdit et c'est très 

dangereux. 

 

Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : ces dernières semaine, j'ai eu la chance de parcourir à vélo les ravels 

situés dans l'entité de Soignies.   J'ai pu constater que les abords de ces ravels entretenus, fauchés et tondus, de façon 

minimale et, j'oserais dire, minimaliste.  Les orties sont en train de se rapprocher du centre du chemin en maints 

endroits.  Les riverains y promènent leurs chiens et les crottes ne sont pas ramassées. Aucune poubelle installée, aucun 

banc placé pour le repos des promeneurs et aucune guinguette pour étancher la soif des cyclistes.  L'accès au chemin 

Bodinet du ravel vers Naast est toujours interdit et ne sera jamais utilisable par les PMR.  Aucun panneau fléché ne 

signale cet accès.  Nous espérons toujours sa prolongation vers le Roeulx et Houdeng mais nous sommes comme sœur 

Anne ; nous ne voyons rien venir.  

 

En ce qui concerne celui de Neufvilles, mêmes remarques, aucun panneau n'en signale l'accès à partir de la gare et, à 

l'autre extrémité, il s'arrête brusquement à la chaussée Brunehault ou au Chemin de Godimont.  Les neufvillois espèrent 

toujours le recrutement d'un éco-cantonnier pour leur village et l'entretien de ce ravel.   

 

Le cheminement cyclo-piéton de Soignies à Horrues par le chemin du Fayt tarde à installer et ne pourra être complet 

que grâce à la réhabilitation du chemin du Maréchal pour permettre aux cyclistes d'atteindre le centre du village en 

évitant les côtes et en respectant les consignes du réseau ravel, des dénivelés de moins de 4 %. 

 

Un dernier chemin doit être entretenu : celui de la rue d'Ath à CHEE-NOTRE-DAME qui permet aux élèves de l'école 

de rejoindre Louvignies à pied ou à vélo et d'éviter ainsi des dangers de circulation à grande vitesse de la Chaussée 

Brunehault.  Actuellement, il fait moins de 40 cm de large, il est envahi par les orties et il  ne permet pas de se croiser. 

 

Question de Madame la Conseillère VINCKE : elle signale que certaines associations qui se trouvent sur le territoire 

de la commune ne sont pas visibles sur le site de la Ville.  Elle a trouvé 5 sous-rubriques avec associations culturelles, 

associations des aînés, maisons de jeunes ou mouvements de jeunesse, philosophique, cultes, un autre onglet est dédié à 

la pratique sportive mais seulement au niveau des associations destinées pour connaître mieux la nature, la biodiversité, 

des monuments ou le bien-être animal, elle n'a pas retrouvé les associations qu'elle connaît et qui sont actives sur 

Soignies.  Elle est convaincue qu'il y a énormément de personnes qui s'investissent et d'autres qui cherchent à s'investir, 

ce serait peut-être intéressant de mettre quelque chose en place sur le site de la Ville. On peut même mettre quelque 

chose d'interactif où elles viennent s'inscrire elles-mêmes pour ne pas surcharger l'Administration d'un travail  de 

recherches.   

 

Monsieur le Conseiller VENDY : fait remarquer qu'il manque quelque chose au sein du Conseil communal de ce soir, 

la télévision locale est réduite et c'est sans porter de jugement mais il a fait partie du bureau pendant de nombreuses 

années et il a tout simplement envie de dire qu'ils font un travail remarquable et que ces journalistes, ces pigistes, ces 

membres du personnel sont en souffrance et, éventuellement, en fonction de leur souhait et de leur instance qu'on pourra 

peut-être être attentif à certaines demandes.  Il pense que ça fait partie d'un Conseil communal, ça fait partie du public, 

ils sont présents chaque jour dans nos maisons.  S'ils y en ont les besoins, il pense qu'on pourra être attentifs.    

 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Vous avez raison de soulever ça et on est de tout cœur avec vous, c'est vrai que c'est une situation qui est vraiment 

compliquée et on aura l'occasion de revenir sur le sujet à mon avis. 

 

 

 

30. COMMUNICATION(S) 

NÉANT 

 
 

Par le Collège : 
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Le Directeur général, La Présidente, 

(s) O. MAILLET (s) F. WINCKEL 

 


